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SSASSINAT DE L'AGHA BEN-ABDALLAH, CHEF DE TRIBU, DE 
A
 SON SECRÉTAIRE ET DU SIEUR VALETTE. DIX-NEUF 

iCCUSFS. — PARTIES CIVILES. 

Nous avons fait connaître les principales circonstances 

du triple homicide comms, dans la nuit du 11 au 19. sep-

tembre, sur des voyageurs se rendant, par la diligence, 

de Tlemcen àOran. Nous avons essayé de reproduire la 

consternation jetée dans toutes les classes de la popula-
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i variée de cette province par un crime si audacieux. 

Aujourd'hui, après onze mois accomplis de recherches 

difficiles, d'informations péniblement recueillies, la justice 

est enfin appelée à donner à la vindicte publique une sa-

tisfaction si longuement attendue. C'est aujourd'hui que 

devant la juridiction compétente, en audience publique, 

vont se dérouler des faits jusqu'ici obscurcis par l'igno-

rance, l'intérêt ou la passion. 

Tout dans cette affaire vient se réunir pour exciter le 

plus puissant intérêt. Le nom et la position des victimes 

et des principaux accusés, les circonstances mystérieuses 

p ont accompagné la perpétration du crime, les diverses 

phases d'une longue instruction qui n'a pu soulever le 

voile de cette ténébreuse vengeance, la révélation de 

mœurs de nous encore imparfaitement connues,la justice 

française, grave, recueillie, intervenant au milieu de ces 

passions ardentes, enfin des membres éminents du bar-

reau de Paris et d'Alger venant lui prêter leur concours, 

tels sont les éléments qui se réunissent pour justifier la 

curiosité publique et l'empressement des habitants d'O-

ran, Européens et indigènes, à assister aux débats. 

La justice, à Oran, n'a point encore de palais. Une 

maison particulière, située dans la basse-ville, dans une 

rue étroite, près l'hôtel de la préfecture, a été appro-

priée aux besoins du Tribunal de première instance, et 

c'est dans la plus grande de ses salles que siège la Cour 

d assises. Nous disons la plus grande, ce qui est loin 

d impliquer une idée de grandeur. Cette salle, au con-

traire, est fort exiguë, et s'il y avait, comme en France, 

a taire phice à un jurv, on ne saurait où pourraient se 

tenir les témoins, au nombre de près de cent. 

La. présidence de la Cour d'assises est déférée à M. Im-

Mjfttii conseiller à la Cour impériale d'Alger, magistrat 

corn les emuientes qualités sont à la hauteur de la grande 

uc iequi lui est imposée; il a pour assesseurs deux de ses , 

orgues de la Cour d'Alger, M. le président du Tribunal ! 

ce siège. dUran et le plus ancien juge de 

ouverture de l'audience est indiquée pour onze heu 
^, r,m,s des le grand matin, toute la ville est réveillée, 

«r toutes les portes arrivent les habitants des campagnes; 
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I"'esse avant l111'1 heures du matin, toute cette foule se 
som „. au?-aD01'ds de la Cour d'assises, dont les issues 

'■ouavn 6S par un double piquet de gendarmes et de 
iijat

 (
 s" Comme partout, les enfants sont en majorité et 

' un fa^'e' 'e négriIlon, demi-vêtu, dispute une borne 

^iffon ]U"ie ATake 1U>> de par ses sandales de bois et le 

Wsc'an H'"2 qu,il a drapé sur ses épaules, réclame la 

&es'
 et

 e,' d autres se superposent l'un sur l'autre; d'au-

'erràsse ° ^St'e P'us grand nombre! sont montés sur les 
*-il araèn, mais0Ils a voisinantes, d'où ils jettent un 
UUfeitjs. sur la salle d'audience, dont les fenêtres sont 

' 'a garde a peine à contenir ce flot humain, bi-

A*K h
e

, 

gavr(i / ' garde a peu 
4 dix \ °UteS les couleurs de l'arc-en-ciel. 

j^?ére
P
 'f

Q

U£e8> les portes sont ouvertes, mais ne laissent 

Peine
 Pn

Personne, la salle, nous T avons dit, pouvant à 

^faud'oe? téinoins. les accusés et les défenseurs. 

Wwn'1?11 pu disposer quelques sièges autour 

'''^civiUo
 a Cour Pour lecevoir les principales auto-

M■ PiaS militair^ de la province. 
eBe du '7; a,v°cat général à la Cour d'Alger, occupe le 
V; .""'iistere public. 1 

b/
1

* No?
en

n

t
T! de

? défenseurs des accusés : 

Ji
e
/

Joi
"eau

 rens
'
 du barreau

 de Paris, ■—capi-

ltlj!ladi-SFaVr°' dU barreau de Paris-lagba Mohamed 

lecï^rf
 A

i8
er

>-Mohamed Ould Sidi 
J
 '

 becretai
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Ml Dieu7ii.de, du barreau d'Oran, — Bel Keiï, kaid ,—• 

Abl el Kaiiet Ould Bel Hadj, — Ben Merzin Ould Saïd ,-

Mohamed Ould Knddour. 

M'Delagrangc, du barreau d'Oran,— Boni Noua, kalifk 

de l'agha du Chonnels. 

Me Renaud Lebon, du barreau d'Oran,—Mamar Ould 

Mocktar,—El Yamani Ben Drah, — El Miloud Ould Ah-

med. 

Ale Bariat, du barreau d'Oran,—Hamida Ould Djellaul. 

M" Davet, du barreau d'Oran, — Kaddour Berr Medin, 

—El Miloud Ould Amar. 

Me Treck, du barreau d'Alger,—Sliman Ben Àïssa. 

M' Bilhard Feurier, du barreau d'Oran,—Boukra. 

Se présentent comme parties civiles au procès M'Di-

dier, du barreau de Paris, pour la famille Valette ; 

M1- Jacques, du barreau d'Oran, pour la veuve et les 

fils de l'aga Ben Abdallah ; 

Me Sauzôde, du barreau d'Oran , pour la famille/l'IIa-

madi, kadjà de l'agha Ben Abdallad. 

L'accusé Tréky est en fuite et sera jugé par contumace. 

Me Grëvy. du barreau de Paris, devait plaider pour 

l'accusé Mohamed Ben Ayad, cadi ; il est remplacé par 

un avocat d'Oran. 

Des interprètes sont amenés à la barre de la Cour et 

prêtent serment. 

Après que tous les accusés ont répondu aux questions 

d'usage sur leurs noms, qualités et demeures, le greffier 

donne lecture de l'acte d'accusation qui est ainsi conçu : 

Le vendredi, 12 septembre 1856, à trois heures du matin, 
une diligence attelée de huit chavaux sortait de la ville de 
Tlemcen, se dirigeant vers Oran. C'était l'heure accoutumée de 

ses départs. 
Dans le coupé se trouvaient deux voyageurs : l'un était Si 

Mohammed Ben Abdallah, agah des Heni-Snous, personnage 
considérable dans le pays, ancien et fidèle serviteur de la Fran-
ce; l'autre était son interprète, le nommé Hamadi Ben Cheuk. 
Tous deux se rendaient à Oran pour, de là, accompagner aux 
courses de Mostaganem le général de division commandant la 
province. L'agah occupait le côté droit du coupé, Hamadi en 
occupait le côté gauche. 

Quatre voyageurs avaient pris place sur les banquettes lon-
gitudinales garnissant l'intérieur de la voiture. Ces voyageurs 
étaient le sieur Lenepveu, médecin civil, domicilié à Tlemcen, 
le sieur Valette, commerçant, domicilié à Alger, le soldat du 
génie Geoffroy, et la dame Pietra Mercader, veuve Ximenez, 

domiciliée à 'Temcen. 
Le sieur Lenepveu occupait le côté droit de la cloison qui 

sépare l'intérieur du coupé, le sieur Valette lui faisait face et 
en occupait le côté gauche ; le soldat Geoffroy et la dame Xi-
menez étaient placés l'un à droite, l'autre à gauche de la por-
tière avec marche-pied, prêtant accès dans ce compartiment 

de la voilure. 
L'attelage était conduit par deux postillons, les nommés 

Joseph Aldeguer et Vincent Marchai. Aldeguer était, assis sur 
le siège de l'impériale et tenait les rênes ; à ses côtés était le 
sieur Damien .Mendès, conducteur de la voiture. Vincent Mar-
chai montait un des chevaux de devant. La voiture était 
éclairée par une lanterne unique placée au côté gauche et 

en saillie du coupé. 
Un quart-d'heur.; environ après sa sortie de Tlemcen, la di-

ligence était entourée de douze ou quinze cavaliers portant le 
costume arabe. De ces cavaliers, les uns suivaient la voiture 
depuis les abords de la ville, les autres étaient sortis d'un bois 
d'oliviers qui borde la route. Bientôt des coups de feu se font 
entendre. Le conducteur et les postillons ne s'en émeuvent pas 
d'abord : ils ont la pensée qu'ils se tirent en l'honneur du 
chef indigène qui est dans le coupé ; ils croient assister à une 
fantasia qui s'exécute à son intention. Cette erreur toutefois 
est de courte durée. En avant de la voiiure et sur la route 
qu'elle doit parcourir, ils aperçoivent deux individus, l'un 
vêtu d'un burnous noir, l'autre d'un burnous blanc, qui se 
tiennent accroupis sur la route. On leur crie à diverses fois de 
s'écarter; ils n'en font rien, et, quand les chevaux arrivent 
près d'eux, ils se relèvent soudainement et cherchent à les ar-
rêter. Us n'y réussissent pas, et la voiture continue à marcher. 
A ce moment l'intention des individus qui l'entourent n'est 
plus douteuse pour personne. On entend le sifflement des bal-
les; une d'elles vient couper en deux la longe du fouet d'Al-
deguer, une autre pénètre dans l'intérieur do la voiture et va 
frapper au ventre le sieur Valette. 

Les postillons, en présence de l'imminence du péril, s'ef-
forcent d'imprimer aux chevaux l'allure la plus rapide et de 
gagner le village de Négrier, dont, on n'est plus séparé que 
par une distance de deux kilomètres. Mais à ce moment un 
des cavaliers s'elance,bride abattue,vers les chevaux de devant. 

Arrivé à leur hauteur, il abat son fusil sur le bras gauche et 
le décharge sur Vincent Marchai. Celui-ci n'est pas atteint; 
mais, k la vue de l'arme dirigée vers lui, il a fait un mouve-
ment de recul ; le cheval qui le porte a l'ait un soubresaut en 
arrière aussi ; les chevaux qui viennent à sa suite, rencon-
trant cet obstacle, s'abaltent successivement, et la voilure 

cesse de marcher. 
Alors commence l'exécution des criminels desseins qui ont 

amené cette bande de malfaiteurs. Ce n'est pas une pensée de 
vol qui a armé leurs bras. Ils sont venus là pour ôter la vie 
à l'agha Ben Abdallah et à Amadi, son interprète. Ce double 
assassinat peut maintenant se consommer saus obstacle. 

Le postillon Aldeguer a la pensée que les assaillants sont 
des coupeurs de route, et qu'ils se proposent le pillage île la 
voiture. Il espère trouver protection contre eux à côté dû chef 
musulman qui est dans le coupé : il ouvre la portière qui 
avoisine la place occupée par Hamadi, et se blottit entre lui 
et l'agah. Mais bientôt il s'aperçoit des dangers de la retraite 
qu'il a choisie ; les malfaiteurs brisent les plaques en tôle qui 
ferment les vasistas du coupé, et déchargent à bout portant 
leurs pistolets sur l'agita t sur Hamadi; parla portière restée 
ouverte, Aldeguer voit un Arabe dont la ligure estvoi ôe, mais 
dont il remarque les bras fortement basanés, frapper l'inter-
prète à coups de yatagan. U prend alors le parti de sortir par 
un des vasistas de la voiture ; personne ne met obstacle à sa 
fuite, et il peut, à travers champs, gagner le village de Né-
grier. Là, il s'aperçoit que lui-même a été blessé près du ge-
nou. Cette blessure toutefois ne présente que peu de gravité. 

Avant lui déjà, le conducteur Mendès et le postillon Mar-

chai avaient, sans aucun empêchement de h part des agents 
de l'attentat, effectué leur retraite dans la même direction. 

Pendant que ces faits s'accomplissaient sur le devant de la 

voiture et dans le coupé, les voyageurs placés dans le second 
compartiment voyaient un des malfaiteurs monter sur le mar-
che-pied d'arrière, et porter ses regards alternativement sur 

chacun d'eux. Cet individu avait dans la main une arme dans 
laquelle la dame Ximenez a cru, à travers l'obscurité de la 
nuit, reconnaître un pistolet, que le soldat Geoffroy signale de 
son côté comme un sabre ou un yatagan. Quelques paroles en 
langue arabe s'échangent entre cet homme et le sieur Lenep-
veu. Voici en quels terme* le soldat Geoffroy rend compte de 
ce colloque : « J'ai cru qu'il (le docteur Lenepveu) lui disait 
qu'il était médecin (tebib), et lui demandait s'il oserait le tuer; 
l'Arabe répondit : kif-kif (tout de même). Un des cavaliers qui 

se trouvait rè* près, rerrièro la voilure, dit alors d'un ton de 
commandement, à Celui qui était sur le marche-pied : « .Ma-
easeh; » cet Arabe est alors descendu du marche-pied. » 

Le soldat Geoffroy et la dame Ximenez placent à la suite de 
cet incident le coup de feu qui a frappé le sieur Valette, l e 
docteur Lenepveu le place à. un moment antérieur. Dans la 
pensée'de ce témoin, ce serait à lui que ce coup de feu aurait 
été destiné. Les motifs sur lesquels il fonde cette opinion, c'est 
qu'au moment du départ de la voiture, il occupait la place qui 
plus tard, par suite d'échange,, a été occupée par le sieur Va-
îetlej.cest aussi qu'étant répandu dans la population musul-
mane, on pouvait craindre qu'il ne reconnût quelqu'un de« 
malfaiteurs ; que, par suite, il y avait intérêt à le faire périr. 
Ce qui tendrait à appuyer ces conjectures, c'est que le coup de 
feu qui a atteint'le sieur Valette n'était vraisemblablement 
destiné ni à l'agah ni à son interprète. Le projectile, à en ju-
ger par l'emplacement des lésions qui eu ont été le résultat, 

est parti de l'arrière de la voilure. 
Après la retraite de l'Arabe dont il vient d'être question, le 

docteur Lenepveu et la dame Ximenez sortent de la diligence 
et cherchent un refuge dans les broussailles qui avoisinent la-
route. Le soldat Geoffroy suit leur exemple; il passe au milieu 
des agents de l'attentat, sans résistance ni opposition de leur 
part, rejoint les deux autres voyageurs, et, bientôt après arrive 

avec eux à Négrier. 
II était à ce moment trois heures et demie du matin ; bien-

tôt l'alerte est donnée dans le village; ses habitants se réunis-
sent, prennent leurs armes, et, conduits par les sieurs Lenep-
veu el Geoffroy, ils se rendent snr le théâtre de l'attentat. Us 
trouvent la voiture à l'endroit où a eu lieu l'attaque; les che-
vaux, à l'exception des deux limoniers, sont dételés et sta-
t onueiit sur le bord de la route. Hamadi gît sur le sol, dans 
une mare de sang, contre la roue de l'avant-train ; il ne pro-
nonce plus que des paroles inintelligibles et saus suite. L'agah 
Ben Abdalha est encore à la place qu'il avait prise dans le 
coupé; il a l'attitude d'un homme qui lésiste et se crampon-
ne, mais déjà son corps n'est plus qu'un cadavre. Le sieur 
Valette estétendu entre les deux banquettes de l'intérieur ; il 
a encore la plénitude de ses facultés, mais il ne peut fournir 
aucun renseignement propre à faire reconnaître les auteurs de 
l'attentat; il a le sentiment de l'imminence de sa mort, et 
parle avec émotion de sa femme et de son enfant 

Vers six heures du matin, la diligence rentre dans Tlemcen. 
Les deux blessés et, le cadavre de l'agah sont déposés à l'hô-
pital militaire. Deux heures après, Hamadi avait cessé de vi-
vre. A trois heures de l'après-midi, le sieur Valette succom-

bait à son tour à ses ble-sures. 
Le corps de l'agah présentait quatre lésions par armes à 

feu et une blessure par instrument tranchant. Celui d'Hamadi 
était le siège d'une blessure par armes à feu et de douze bles-
sures par instrument tranchant. La balle qui avait frappé le 
sieur Valette l'avait atteint à l'avant-bras droit d'abord, et 
ensuite dans la partie droite du bas-ventre. 

Sur le devant de la diligence apparaissaient les traces de 
nombreux projectiles qui étaient venus s'aplatir contre les 
bandes de tôle qui garnissent celte voiture. Près de la portière 
droite du coupé, et à une hauteur correspondante à la place 
où devait se trouver la partie supérieure du corps de l'agha, 
se remarquait le passage d'une balle de fort calibre qui avait 
traversé dans sou entière épaisseur la paroi do la voiture. Les 
effets des voyageurs étaient, intacts. Aucun indice ne dénon-
çait le vol ou l'intention de vol. Un seul objet avait été enlevé, 
c'était la croix de la Légion-d'Honneur placée sur la poitrine 

de ben Abdallah. 
A la nouvelle du crime si grave qui vient de se commettre, 

au récit, des circonstances qui en ont marqué l'exécution, l'é-
motion est vive à Tlemcen. On se demande quels sont ces au-
dacieux malfaiteurs qui ont oséattaquer une voiture publique, 
presqu'aux portes de la ville, presqu'à l'entrée d'un autre cen-
tre de population. Les conjectures touchant le mobile île l'at-
tentat et la personnalité de ses auteurs abondent et se contre-
disent. Celle qui d'abord trouve le plus de crédit, c'est que les 
assassins sont d'anciens subordonnés de l'agha Ben Abdallah, 
déserteurs du territoire de son commandement, et venus de 
leur refuge, au-delà des frontières du Maroc, pour lui donner 
la mort. Mais bientôt une imputation différente se fait enten-
dre. La veuve d'Abdallah, oubliant dans sa douleur la réserve 
et l'obligation de vie recluse imposées aux femmes musulma-
nes, sort éplorée de sa demeure, el parcourl les rues de la 
ville en accusant à haute voix l'agha Bel Hadi d'avoir trempé 
dans le meurtre de son mari. 

fa suite des événements devait bientôt donner raison à ce 

cri accusateur de la veuve. 
Mohammed Bel Hadj Ould Kaddour Ould M'rah était, au 

moment du crime, agah des Ouled Biah. Vaillant homme de-
guerre, il avait élé récompensé, il y a quelques années, de son 
dévoûmeut à la France par la croix d'officier de la Légion-
d'Honneur. Entre lui et l'agha Ben Abdallah existaient des 
causes anciennes d'inimitié. A l'approche des courses de Mos-
taganem, Mohammed Bel Hadj avait été convié à s'y rendre 
avec le goum de son agalik. H s'en était abstenu, sous pré-
texte de maladie, et s'était fait remplacer par Ali Beriah, son 

frère el son kalifa. 
Instruit du crime dans la soirée du 12 septembre, le général 

commandant la province juge utile, dans la matinée du len-
demain, de mander à Oran, par dépêche télégraphique, le ca-
pitaine Doineau, chef du bureau arabe de Tlemcen. Cet offi-
cier défère à cet ordre, et se l'ait accompagner de son khodia, 
Si Mohammed Ould Sidi Ahmed. 11 arrive à Oran dans la ma-
tinée du 14, et se rend immédiatement à l'appel du chef de la 
province, qui le reçoit en présence de son aida-d;-camp, le 

commandant d'élat-major Deschiens. 
Questionné touchant la culpabilité de l'attautat, le capitaine 

Doineau parle ensuite des présomptions qui s'élèvent contre 
les individus qui out déserté l'agalik d'Abdallah pour se ré-
fugier dans le Maroc. « On prétend, ajoute t-il, qu'Abdallah 
était le quatrième mari de la femme, aujourd'hui sa veuve, et 
que les 1rois premiers sont morts par suite de causes inexpli-
quées. » Venant à parler ensuite de l'accusation proférée par 
cette femme contre l'agha Bel Hadj, il se récrie et fait cette 

observation : « Oh! quant à lui, il est sur son lit, malade et à 
demi-mort; il ne peut remuer ni pieds ni pattes. « L'entrevue 
se termine par un appel que fait, le général an zèle du chef du 
bureau arabe, par l'instante recommandation de ne négliger 
aucune recherche pour arriver à la découverte des auteurs de 
ce grand et mystérieux attentat. Le capitaine répond à celte 
exhortation en témoignant la presque certitude qu'il saura 

trouver les coupables. 
Le lendemain matin, Doineau repartait pour Tlemcen avec 

son khodja; dans la soirée, il était de retour à son poste. 
Ce même jour, 15 septembre, le médecin en chef de l'hôpital 

militaire de Tlemcen, agissant en vertu d'un ordre télégra-
phique émané du général de Montauban, se rendait, ^ avec le 
commandant de place, au domicile de Bel Hadj, à l'effet de 
constater son état, et cette vérification avait pour résultat d'é-
tablir que, sauf une affection légère de la peau, l'agha jouis-

sait d'une santé parfaite. 
Son état do maladie était si peu sérieux d'ailleurs, que, la 

veille et l'avant-veille du crime, chacun avait pu" le voir va-
quant à ses occupations habituelles, allant et venant à travers 
la voie publique, se rendant au bureau arabe, et stationnant 
dans les cafés maures. Le 12 septembre, après le crime, il 
était monté à cheval, par ordre du capitaine Doineau, et avait 
passé la journée entière à explorer le pays, participant aux 

recherches ayant pour 
assassinat. ■ 

Son é.iat de maladie est si peu considéré coiiniie o'-el qu 
19 septembre, le capitaine Doineau, à propos d'un nouveau 
crime qui vient de se commettre aux environs de Tlemcen, lui 
adresse une dépêche contenant loi prescriptions suivantes : 

« Dès l'arrivée de notre ordre, il faut que vous parcouriez 
la Tafna, jusqu'à Sidi Mcdjahed, et vous irez jusqu'à Sid el 
Zahar. Il faut que vous cherchiez bien et de droite et d* 

gauche. » 
Le lendemain, 20 septembre, il reçoit un ordre nouveau, 

revêtu encore du cachet du capitaine Doineau, et lui prescri-
vant de se rendre immédiatement à Sebdou, avec cent cin-

quante cavaliers de son agalik. 
Bel-Hadj ne défère point à cette dernière injonction. Le 21 

septembre, il se décide à abandonner le territoire et le service 
de la France : il passe dans le Maroc, accompagné de quaire 

de ses serviteurs, aujourd'hui ses coaccusés. 
Le 23 septembre, le capitaine Doineau lui fait porter au lieu 

de son refuge une pressante invitation de revenir, il refuse d'y 
obtempérer. Les jours suivants, les généraux préposés au com-
mandement de la province et à celui de la subdivision l'enga-
gent à leur tour à rentrer en Algérie. Tous deux répugnent à 
croire que cet homme, qui jusqu'alors n'a donné que des preu-
ves de loyale bravoure, ait pu tremper dans les lâchetés d'un 
assassinat. Ils consentent à ne voir dans son émigration qu'un 
puéril coup de tête inspiré par de folles alarmes, et lui accor-
dent l'amann. Bel Hadj persiste dans son refus de revenir ; il 
fait l'abandon de ses femmes, de ses enfants, de ses biens, de 
sa dignité d'agha et des avantages qui y sont attachés. Par 
tous ces sacrifices, il proclame en quelque sorte la légitimité 
de l'accusation proférée contre lui, dans la matinée du 12 sep-
tembre, par la veuve d'Abdallah. 

Le général commandant la province s'émeut avec raison de 
ces faits. Il s'étonne aussi de ne recevoir aucun renseignement 
sur le résultat des investigations qu'il a prescrites. Il lui est 
difficile désormais de ne pas c oire à la culpabilitéde Bel Hadj, 
et de la croyance à la culpabilité de cet homme il est logique-
ment conduil à conclure qu'il a du avoir des complices à 
Tlemcen ou dans les environs. Il prend alors le parti d'en-
voyer dans cette ville un émissaire connaissant les hommes 
et les choses du pays, et apte à lever le voile qui convie le 

crime et ses auteurs. 
Cet émissaire est nommé Abd el Kader Ben Daoud, ancien 

agha de Tiaret, et ami de la famille de Ben Abdallah, il part 
pour Tlemcen le l,r octobre. 11 emploie la journée du lende-
main à recueillir des renseignements, et, dès le 3, il adresse au 
général de Moniauban une lettre dans laquelle il lui rend 
compte du résultat auquel ont abouti ses recherches. 

Il lui signale comme auteurs ou complices du crime : l'agha 
Bel Hadj, Hamida Ould Djelloul, El Yamani Beu Drah et Ayed 
Ould Trehi, tous trois chaouchs de l'agha, et ayant passé à sa 
suite dans le Maroc; Kaddour bou Medine , El Miloud Ould 
Ahmed et El Miloud Ould Ben Amar, de la tribu des Ouled 
Biah ; Bel Bheïr, caïd des Béni Ournid ; Abd el Kader Ould bel 
Hadj, Mamar Ould Moktar et Ahmed Ben Massaoud, delà tri-
bu des Beni Ournid ; le khodja Si Mohammed Ould Si Ahmed ; 
Barka, son nègre, el Ahmed Ben Ayad, kadi du Djebel di 

Tlemcen. 
L'auteur du message ajoute qu'avant le crime une réunion 

a eu lieu chez l'agha Bel Hadj ; que Cans cette réunion on a 
juré, entre les mains du kadi Ben Ayad, et sur un livre saint, 
de tuer l'agha Ben Abdallah. Il signale comme ayant concouru 
à ce serment, Bel Hadj, Bel Kheïr et Si Mohammed, le 

khodja. 
La réunion des assassins, dit encore ia lettre, a eu lieu k 

minuit, dans un endroit dit Ghars el Bey. 
Abd el Kader Ben Daoud ajoute enfin que Bel Hadj et le kadi 

Ben Ayad ne sont pas montés à cheval, mais qu'ils ont fait le 
guet jusqu'au moment du départ de l'agha Ben Abdallah. 

Il est utile de dire, dès maintenant, que l'information a dé-
montré l'exactitude de la plupart des renseignements qui sont 
contenus dans cotte lettre. Les individus qu'elle désigne con-
fessent pre que tous, aujourd'hui, leur participation, soit à 
l'exécution du crime, soit, aux actes qui ont eu pour objet d'en 
préparer l'accomplissement, Contre ceux d'entre eux qui dé-
nient leur culpabilité s'élèvent des charges d'une accablante 
gravité. Un seul de ces individus a réussi à se dégager de la 
prévention ; c'est le nommé Ahmed ben Messaoud, de la tribu 
des Beni Ournid. Mais' l'erreur ici n'a consisté que dans un* 
confusion de noms : un autre Arabe de la même tribu, le nom-
mé Mohammed Ould Kaddour, a été compris plus tard dans la 
poursuite et a accepté comme sien le rôle que la lettre attri-
buait à Ahmed ben Messaoud. 

Ecrite le 3 octobre, cette lettre parvenait, le 4, dans la soi-
rée au général de division. Dès le lendemain, le télégraphe 
apportait à Tlemcen la liste des individus signalés comme les 
agents de l'attentat et l'ordre de procéder à leur arrestation. 
Le même jour, le chef du service de la police à Oran, il. Cra-
mer, arrivait à Tlemcen. Il y était envoyé avec la mission de 
seconder le juge de paix de cette ville dans les actes de l'in-
formation qui désormais allait se concentrer entre ses mains. 

Dès le 2 du même mois, le capitaine Doineau avait été rap-
pelé à Oran, pour y prendre, à titre intérimaire, la direction 
du bureau arabe divisionnaire. La pensée que sa présence à 
Tlemcen pouvait être un obstacle à la manifestation de la vé-
rité et l'inefficacité de ses investigations avaient déterminé 
cette mesure de rappel. 

L • 4 octobre, il était parti poursou nouveau poste, suivi de 
son khodja, du nègre Barka, domestique de celui ci, et du nom-
mé Abdel Cader Boukra, brigadier de spahis, détaché au bu-
reau arabe de Tlemcen. 

Le moment allait venir bientôt où ces trois individus feraient 
l'aveu : les deux premiers de leur assistance à l'exécution du 
crime, te troisième de son assistance à un des actes ayant pour 
objet de le préparer. 

l.e 6 octobre, les arrestations commencent à Tlemcen et dans 
les tribus avoisinantes. Les prévenus, dans leurs premiers in-
terrogatoires, opposent à l'inculpation les dénégations les plus 
énergiques, les plus vives protestations d'innocence. 

Le 12 octobre, un d'eux se décide enfin à faire des révéla-
tions : c'est le nommé El Miloud Ould Ben Amer, rekkas ou 
porteur de nouvelles de l'agah Bel Hadj. 

« Le mercredi, avant-veille de l'assassinat, dit ce prévenu, 
j'étais dans ma tente el malade, lorsqu'on est venu me dire 
que Bel Kheïr et Bel Hadj me demandaient de suite à Tlemcen. 
Le jeudi, veille de l'assassinat, je me suis rendu à l'ordre qui 
m'avait été donné, et j'ai rencontré Bel Hadj et Bel Kheïr dans 
le café de ce dernier; là, ils m'ont amené à quelques pas et 
m'ont dit : « La nuit prochaine, nous devons assassiner l'a-
« gha Ben Abdallah ; il faut que tu viennes avec nous. )■ Je leur 
ai répondu que j'étais malade que j'avais la tie-vre, et que je 
n'aurais pas la force de les aider. Bel Hadj me regardant alors 
et voyant que j'étais réellement malade, ine dit : « CVst bien, 
« va a mon café; mais maintenant tu connais notre sa^ 
« cret, fais attention, et gare à toi si tu parles! * J'ai exécuté 

cet ordre, je me suis rendu à son café, où j'ai pasjé ia nuit. 
•« Cinq ou six jours après l'assassinat de l'agah Ben Abdal-

lah, dit encore le prévenu, je me trouvais de ga"rde à la mai-
son de commandement de l'agha Bel Hadj, lorsque les nom-

més Hamida, Kaddour Bou Medine, El ïa.tnaiij, Ayed et lit 
Miloud Ould Ahmed, gens de confiance de l'agah, sont arrives 
à cheval. Il était environ midi. L'agha Ben llaidj les acoom • 
pagnait. Aussitôt arrivés, ils ont mis pied à terre et uou» 
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ont donné leurs chevaux à tenir. Bel Hadj nous a alors re-

commandé de répondre à tous les cavaliers du magzhen, spa-

his ou autres qui viendraient le demander qu'il était absent, 

à rechercher les individus qui avaient attaqué la trihu des 

Ouled Sidi Khouan; puis ils sont montés tons les six dans la 

maison decommandement, où -ils sont restés sans se montrer 

jusqu'à l'heure du mogreub (six heures et demie du soir). A ce 

moment, Hamida et Kaddour Bou Medine sont sortisse premier 

pour monter à cheval et aller rassembler le goum ; le second 

est venu s'asseoir près de moi. Au même instant Hamida a reçu 

contre-ordre, et El Vamani, sortant de la maison, a été por-

ter la lettre dont Hamida était chargé. Hamida vint rejoindre 

Kaddour Bou Medine et s'asseoir près de moi. Là, la conversa-

tion commença : nous parlâmes de l'assassinat da l'agah Ben 

Abdallah, et alors Hamida et Kaddour Bou Medine m'ont dit : 

« Nous allons partir parce que nous ne voulons pas attendre 

l'arrivée du général de Montauban, qui ne manquerait pas de 

nous faire percer le ventre. » Je leur ai demandé pourquoi, et 

alors Hamida m'a dit : « A cause de l'assassinat de l'agha Ben 

Abdallah; qui a été commis par nous. » 
Continuant le récit des confidences sorties de la bouche 

d'Hamida, El Miloud Ould Ben Amer dénomme ensuite les 

individus qui lui ont été signalés comme ayant coopéré à-

l'exécution du crime. 

Ces individus, dit-il, sont Hamida lui-même, Kaddour Bou 

Medine, El Yamani Ben Drah, Ayed Ould Treki, El Miloud 

Ould Ahmed, tous envoyés par l'agha Bel Hadj qui, lui, d'a-

près les dires d'Hamida au prévenu , n'aurait pas assisté 

à l'assassinat. 

El Miloud Ould Ben Amer ajoute aux noms qui lui ont été 

cités ceux du caïd Bel Kheïr, d'Abd el Kader Ould Bel Hadj et 

de Ben Merzouk Ould Bou Medine, ses deux chaouch; de Ma-

mar Ould Moktar, du khodja Si Mohammed Ould Sidi Ahmed, 

et de Barka, son nègre. 

Le prévenu désigne encore plusieurs autres individus qui 

lui auraient été signalés par Hamida comme ayant coopéré à 

l'exécution du crime. Mais l'information n'a pas produit contre 

ceux ci de suffisants indices accusateurs pour les faire impli-

quer ou maintenir dans l'inculpation. 

Le 13 octobre, Mamar Ould Moktar fait à son tour des révé-

lations. Voici comment s'exprime ce prévenu : 

« Le jeudi, veille de l'assassinat de l'agah Ben Abdalah, je 

me trouvais au marché, vendant de l'orge, lorsque, vers midi, 

le nommé Bou Merzouk Ould Bou Medine, l'un des chaouchs 

du caïd Bel Kheïr, vint m'appeler de la part du caïd, qui me 

conduisit au bureau arabe, l à j'ai trouvé réunis dans une 

chambre qui est au fond, derrière le bureau où le capitaine 

tient ses audiences, au premier étage, le capitaine Doineau, Si 

Mohammed Sidi Ahmed, son khodja, Si Ahmed Ben Ayad, 

kadi du Djebel, l'agha Bel Hadj et le caïd Bel Kheïr. Le ca-

pitaine parlait bas au caïd Bel Kheïr, et ce dernier me dit 

alors, en parlant bas aussi, mais de manière cependant à se 

faire entendre de ceux qui étaient réunis : « Il faut que tu 

« viennes avec nous la nuit prochaine, parce que nous de-

« vons tuer l'agha Ben Abdallah. » Et le capitaine Doineau, 

prenant aussi la parole, me dit : « Nous avons besoin de toi, 

* il faut que tu viennes avec nous la nuit prochaine. » Puis, 

s'adressantà Bel Kheïr, il lui dit: « A-t-il un cheval ?» Bel Kheïr 

répondit aussitôt : « Non, il n'en a pas, et quand même il en au-

rait un, il ne pourrait pas tenir dessus, même si on l'attachait 

avec des cordes. J'ai alors répondu que Bel Kheïr disait la 

vérité, et que, du reste, je ne pouvais pas les suivre parce que 

j'étais malade. Bel Kheïr me renvoya alors, en me recomman-

dant le silence, et il me dit: « Rentre maintenant chez toi et 

fais coucher avec toi deux personnes pour te servir de té-

moins dans le cas où tu serais soupçonné, parce que tu as été 

vu à Tlemcen. » 

Le prévenu dit ensuite qu'il s'est conformé à ces prescrip-

tions du caïd, et soutient avec énergie qu'il n'a pas concouru 

à la perpétration du crime. Bientôt, toutefois, pressé de ques -

tionset confronté avec El Miloud Ould Ben Amer, il avoue qu'il 

a assisté à l'assassinat, mais il dénie y avoir pris part." Son 

action, dit-il, s'est bornée à tenir le cheval de Bel Kheïr, qui 

avait mis pied à terre pour courir, son fusil à la main, sur la 

voiture. 

Le même jour. 13 < ctobre, Ben Merzouk Ould Bou Medine, 

chaouch du caïd Bel Kheïr, entre à son tour dans la voie des 

aveux. Il reconnaît avoir, ainsi que l'a déclaré Mamar Ould 

Moktar, appelé celui-ci, le jeudi veille du crime, par ordre de 

Bel Kheïr. Il ajoute qu'il les a vus se rendant ensemble au 

bureau arabe. 

Le même jour encore, le nègre Barka, qui, le 7 octobre, a 

été ramené d'Oran avec le khodja Si Mohammed, son maître, 

fait, lui aussi, l'aveu de son assistance au crime. 

Le lendemain, le kadi Ahmed Ben Ayad, qui a subi deux 

interrogatoires déjà, et qui jusqu'alors n'a cessé de prolester 

de son ignorance de tout ce qui se rapporte à l'attentat, est 

confronté avec Mamar Ould Moktar. Celui-ci renouvelle en sa 

présence les déclarations qn'il a faites touchant le conciliabule 

du jeudi, dans l'arrière-bureau du capitaine Doineau. Le kadi 

persiste d'abord dans ses dénégations ; bientôt toutefois 

pressé d'interpellations, il finit par dire : « Je suis fatigué de 

cette lutte, et je vais déclarer toute la vérité sur ce que je 

sais. » Il entre alors dans un récit détaillé des circonstances 

qui ont précédé l'assassinat. 11 représente ce crime comme le 

résultat de la haine qui animait le capitaine Doineau et l'agha 

Bel Hadj conlre Abdallah, comme une œuvre depuis long-

temps concertée entre eux et le caïd Bel Kheïr. Venant ensuite 

à s'expliquer sur les déclarations de Mamar Ould Moktar con 

cernant la réunion du jeudi, il confirme de tout point les dires 

de son coprévenu. 

Le lendemain 18 octobre, les imputations contre le chef du 

bureau arabe prennent un caractère plus grave encore : le 

prévenu Kaddour Bou Medine le signale comme ayant assisté 

au crime, comme ayant, sous un costume arabe, dirigé l'exé 

£ution de ce méfait. 

Le même jour, Mamar Ould Moktar et Abd el Kader Ould 

Bel Hadj, confrontés successivement avec Kaddour Bou Medine, 

confirment tes dires de celui-ci, et attestent, eux aussi, l'as-

sistance du capitaine à l'attentat. 

Le même jour encore, le nègre Barka vient à son tour arti-

culer ce fait. Le lendemain, le prévenu Ben Merzouk Ould 

Bou Medine formule la même imputation. 

Le 17 octobre; le khodja Si Mohammed Ould Sidi Ahmed et 

le caïd Bel Kheir/^qui jusqu'alors se sont renfermés dans les 

dénégations les plus obstinées, se déterminent à faire, eux 

: aussi, l'aveu de leur culpabilité, et signalent à leur tour le ca-

pitaine Doineau comme ayant présidé à l'exécution de l'at-

tentat. 

Le lendemain, l'information recueille la même imputation 

de la bouche du nommé Mohammed Ould Kaddour. Le. 19 oc-

tobre, une déclaration dans le même sens encore se produit 

dans l'interrogatoire du prévenu El Miloud Ould Ahmed. 

L'ex-agha Abd el Kader Ben Daoud, dans la lettre adressée 

par ioi, le 13 octobre, au général commandant la province, 

avait parlé d'un serment par lequel, avant l'assassinat, se se-

raient liés les principaux agents ou complices de ce cr me. Il 

en avait, d'après les renseignements venus à sa connaissance, 

placé la prestation dans la maison de l'agha Bel Hadj. 

Dans son interrogatoire du 15 octobre, Kaddour Bou Medine 

parle à sou tour de ce serment. Il lui donne pour date le lun-

di, 8 octobre, et pour théâtre non point la demeure de Bel 

Hadj, mais le café du caïd Bel Kheïr. H siguale le kadi Ahmed 

Ben Ayad comme ayant présidé à cet acte de conjuration ho-

micide et venant ensuite à faire le dénombrement des person-

nes qui y ont participé, il désigne successivement : t'agha Bel 

Hadj, le caïd Bel Kheïr, le khodja Si Mohammed Ould Sidi 

Ahmed, l'agha des Ghossels, Abd el Slam Ould Brahim, Bou 

Noua Ben Djebaa, son kalifa, et le brigadier de spahis, Abd el 

Kader Boukra. 
Le 17 octobre, les aveux du kadi Ahmed Ben Ayad viennent 

Confirmer sur tous les points ces déclarations de Kaddour Bou 

Medine. Le prévenu ajoute que c'est par ordre du capitaine 

Doineau et sous la pression de sa contrainte, qu'il s'est décidé 

à recevoir ce serment. Le même jour, à ces aveux du kadi 

viennent s'ajouter ceux du khodja Si Mohammed d'abord, ceux 

du caïd Bel KheiV ensuite. 
En présence de ces résultats de l'information, l'arrestation 

du capitaine Doineau est jugée nécessaire. Cette arrestation 

s'effectue à Oran, dans la journée du 17 octobre. Conduit à 

Tlemcen, il y subit, le 21, un premier interrogatoire. Le len-

demain, il est confronté avec ceux de ses copievenus qui lui 

attribuent une part dans ie crime. Tous persistent devant lui 

dans leurs déclarations accusatrices; il oppose à tous les plus 

énergiques démentis. 

Le iH octobre, le brigadier de spahis Abd el Kader Boukra 

Avait été mis, lui aussi, en état d'arrestation à Oran. Le 21 du 

même mois, une perquisition a lieu au domicile qu'il occu-

pait dans cette ville ; elle a pour résultat la saisie d'un paquet 

en .forme de lettre, portant l'adresse suivante : M. Doineau, 

adjudant-major au 41e de ligne, division d'Alger (Afrique). 

Le même jour, le juge d'instruction procède à l'ouverture de 

ce paquet. Il constate qu'il est fermé au moyen de cinq ca-

chets en cire rouge. Sous la première enveloppe, il s'en trouve 

une seconde, cachetée aussi, et portant la même suscription 

que la première. Cette enveloppe contient des valeurs eu bil-

lets de banque et en traites du trésor, s'élevant ensemble à 

21,200 fr. 

Le lendemain du jour où cette saisie s'opérait à Oran, le 

khodja Si Mohammed Ould Sidi Ahmed, interrogé de nouveau 

à Tlemcen, faisait spontanément, en présence du juge de paix 

et du commissaire de police Cramer, les déclarations suivan-

tes : 

« Comme je vous ai dit toute la vérité et que je ne veux rien 

cacher, je crois devoir vous informer que le vendredi, veille 

de mon départ pour Oran avec le capitaine Doiiie.^a, ce capi-

taine m'a fait appeler chez lui. Là, il m'a remis un petit cof-

fret et m'a dit : « Demain, je pars pour Oran; je t'amène avec 

« moi, ainsi que Boukra; je ne veux pas vous laisser ici ; 

« prends cette cassette, elle contient de l'argent, et enterre-

« la, de manière à ce que la justice ne puisse rien trouver, si 

« on venait à faire une perquisition chez toi. Lorsque tout 

« sera terminé relativement à l'affaire de l'agah Ben Abdal-

« lah, tu me rendras cette cassette. Enfouis-la en présence do 

« ta femme et de ton frère, de manière à ce que nous puis-

« sions la ravoir au besoin. » 

« Exécutant les ordres de M. le capitaine Doineau, je me 

suis rendu chez moi, porteur de la cassette. J'ai fait enlever le 

carrelage d'un des coins de ma chambre par ma femme et 

mon frère, je leur ai fait mettre la cassette en cet endroit, 

après l'avoir enveloppée dans un morceau de sac, puis j'ai fait 

replacer la terre dessus, et fait reposer le carrelage, de ma-

nière à ce qu'on ne pût s'apercevoir que le sol avait été remué 

en cet endroit. » 

Immédiatement après ces déclarations, les magistrats se 

transportent avec le prévenu dans sa maison. 11 les introduit 

dans la pièce qui lui servait de chambre à coucher, et, leur 

montrant un angle de l'appartement, il leur dit que là se trou-

ve enfouie la cassette dont il a parlé. A cet endroit sont dépo-

sées deux petites caisses, et sur ces caisses s'appuie un colfre 

d'un très fort volume. Ces objets sont déplacés, le sol est touil-

lé, et, à une profondeur d'environ trente cinq centimètres, on 

trouve un paquet de forme carrée, enveloppé dans ù*n morceau 

de grosse tode, et contenant une cassette fermée à clé, dont 

l'une des parois commence à se disjoindre par l'effet de l'hu-

midité. 

Le khodja déclare aux magistrats, après la remise de ce 

coffret,que la clé en est restée aux mains du capitaine Doineau, 

puis il ajoute ce qui suit : 

« Le jour où l'ordre de m'arrêter est arrivé à Oran, le capi-

taine Doineau m'a dit : « L'affaire s'embrouille, elle grossit, le 

kadi Ben Ayad a été arrêté à Tlemcen. L'ordre est donné de t'y 

envoyer aussi avec ton nègre. Fais attention, garde le plus 

profond silence. Quant à moi, j'ai des amis puissants, je vais 

leur écrire à tous pour arranger cette affaire. En arrivant à 

Tlemcen, tâche de làire dire à Bel Hadj de ne pas y revenir, 

ni d'aller en France, parce que l'affaire se gâte. Quant à toi, 

du courage et du silence. Puis il m'a parlé encore de la cas-

sette que je viens de vous remettre. » 

Le même jour, Doineauest interpellé au sujet du dépôt qu'il 

aurait confié à son kodja, la veille de son dernier départ pour 

Oran.Il en reconnaît la réalité,et ajoute : «Cette cassette n'a rien 

de commun avec l'assassinat de l'agha Ben Abdallah. Comme 

jepartais précipitamment de Tlarncen, et quej'avais pleine con-

fiance en Si Mohammed Ould Sidi Ahmed, je lui ai confié 

cette cassette pour la garder, pensant revenir sous peu de 

jours, u 

Ou lui demande ensuite s'il n'a pas recommandé au déposé 

taire d'enfouir ce coffret, de manière à ce qu'il ne pût être dé-

couvert, au cas où une perquisition viendrait à s'effectuer chez 

lui, il répond : « Non, je lui ai dit seulement de le garder. » 

On lui demande enfin ce que renferme cette cassette, il repond : 

« Elle contient une assez forte somme en or, 9 ou 10,000 fr. » 

Après ces interpellations, la cassette est apportée, on enlève 

l'enveloppe qui la recouvre, on constate qu'elle contient trois 

sacs en toile, et dans ces trois sacs apparaît une somme de 

17,100 fr. en or. 

Le 24 octobre, Abd el Kader Boukra, qui a été transféré 

aussi d'Oran à Tlemcen, est interrogé à son tour. Il commence 

par nier avec énergie sa présence au serment. Confronté suc-

cessivement avec le kadi Ben Ayad, avec le kaïd Bel Kheïr, 

avec le khodja Si Mohammed, il maintient ses dénégations. 

Mis enfin en présence de Kaddour Bou Medine, celui-ci répète 

avec fermeté ses déclarations au sujet des faits qui se sont ac-

complis dans le café de Bel Kheïr. Il ajoute que c'est Bc-ukra 

qui a fait évacuer ce café, au moment où se sont présentées les 

personnes qui allaient prendre part à la conjuration. 

Boukra, en entendant son coprévenu, dénie encor. ; bientôt 

toutefois il se montre hésiiant, puis il finit par dire : 

« Eh bien, oui, j'étais là lorsque le serment a été prêté au 

café de Bel Kheïr, mais je ne l'ai pas prêté moi-même, et voici 

ce qui s'est passé ; 

« Le mardi qui a précédé l'assassinat de l'agh]a Ben Abdal-

lah, je revenais du marché au bois, lorsque, arrivé près du 

café de Bel Kheïr, j'ai rencontré Si Mohammed Ould Sidi Ah-

med, le kadi Ben Ayad, le caïd Bel Kheïr, l'agah Bel Hadj, 

l'agah Abd el Slam et Bou Noua, son kalifa. Je les ai abordés, 

et ils m'ont dit : « Viens avec nous. » Je les ai suivis; ils sont 

entrés au café de Bel Kheïr, moi je suis resié sur le seuil de 

la porte. Là, tous ceux que je viens de nommer ont prêté ser-

ment sur le livre saint, je ne sais lequel, de tuer l'agha Ben 

Abdallah, par tous les moyens possibles, et ce, par ordre du 

capitaine Doineau, et de garder ensuite le plus profond se-

cret. Lorsqu'ils eurent tous les six prononcé ce serment, ils 

m'ont dit de le prêter aussi; mais j'ai refusé, en disant que 

c'était inutile, que j'avais tout entendu, et que ma présence 

dans cet endroit suffisait. 
« Au moment de la prestation du serment, j'ai voulu faire 

quelques observations,mais on m'a répondu en m'injuriant et 

en me disant : « C'est l'ordre du capitaine. » 

Le 13 novembre suivant, Boukra subit à Oran un second 

interrogatoire. Le juge d'instruction le questionne au sujet du 

paquet, en forme de lettre, saisi à son domicile le 21 octobre ; 

le prévenu répond que ce paquet lui a été remis par le capi-

taine Doineau, avec recommandation de le garder jusqu'à ce 

qu'il lui redemandât. Il ajoute que ce dépôt a eu lieu deux ou 

trois jours avant l'arrestation dn capitaine et aux abords du 

bureau arabe d'Oran. 

Interpellé le même jour au sujet de ce fait, le prévenu Doi-

neau avait déclaré que l'adresse dont est revêtu le paquet 

dont il s'agit était celle de son frère ; qu'en le remettant à 

Boukra il lui avait donné l'ordre, non pas de le garder a titre 

de dépôt,'mais de le mettre à la poste; qu'enfin cette remise 

avait eu lieu, non avant son arrestation, mais au moment où 

celle-ci venait de s'effectuer. « Je me proposais, avait-il dit 

e- core, d'écrire le lendemain à mon frère, pour lui expliquer 

ce que contenait Ce paquet de billets de banque, et lui donner 

les renseignements nécessaires. » , 

Le 21 novembre, l'agha des Ghossels, Abd el Slam et Bou 

Noua, son kalifa, comparaissent à leur lour devant le magis-

trat instructeur. Ils ont à répondre à l'imputation d'avoir 

concouru au serment de tuer Ben Abdallah. Tous deux pro-

testent de leur inn cence, et, confrontés avec ceux de leurs 

coprévenus qui les accusent, ils maintiennent leurs dénéga-

tions. 
Comme ce grief est le seul qui s'élève contre Abd el Slam, et 

que le fait, fût-il complètement prouvé, pourrait ne pas suf-

fire pour faire considérer le prévenu comme complique du cri 

me, la poursuite s'arrête à son égard. Mais quant à Bou Noua, 

il restera impliqué dans la prévention, parce que sa présence 

à l'exécution de l'attentat ressort des déclarations de plusieurs 

de ses coïnculpés. 
A ce moment de l'information, le kadi Ben Ayad, bien qu'il 

ait fait l'aveu de sa culpabilité, n'est plus en état d'arresta-

tion. Sa liberté est protégée par une disposition de la législa-

tion coloniale, aux termes de laquelle il ne peut être pour-

suivi qu'en vertu d'une autorisation du gouverneur-général. 

Ses fonctions judiciaires lui donnent droit d'ailleurs à des ga-

ranties spéciales édictées par le Code d'instruction criminelle. 

Le 12 décembre 1850, il est pourvu aux exigences de cet e 

ituation.Un arrêté du chef de la colonie autor se la poursuite. 

Le procureur général désigne un de ses substituts pour rem-

plir les fonctions d'officier de police judiciaire, le président de 

la Cour impériale délègue un conseiller pour remplir celles 

de magistrat instructeur. 
L'informai ion entre alors dans son entier développement, 

elle parcourt toutes les voies ouvertes à ses explorations, elle 

soumet les prévenus à dés interrogatoires circonstanciés et à 

des confrontaiions nouvelles, elle va recueillir sur le théâtre 

du crime les témoignages qui peuvent aider à la manifesta-

tion de la vérité, elle s'applique S-porter la lumière, non seu-

lement sur les circonstances de l'attentat, mais aussi et sur-

tout sur le mobile qui peut l'avoir déterminé. 

L'œuvre qu'elle avait à remplir semblait arrivée à son ter-

me, lorsque tout à coup un incident imprévu se produit, et 

vient ouvrir une carrière nouvelle aux investigations. 

Dans le cours du mois de mars dernier, le général comman-

dant la subdivision de Tlemcen est informé que* Bel Hadj, 

pour des causes diversement expliquées, a quitté le lieu de sa 

retraite, en compagnie de deux de ses chaouchs, les nommés 

Hamida Ould Djelloul et El Yamani Ben Drah. Bientôt après, 

un nouvel avis apprend au général que l'agha et ses compa-

gnons se sont embarqués sur une felouque à destination de 

Tanger^Là, dit-on, ils doivent prendre passage sur un bâti-

ment anglais, pour se rendre en France, suivant les uns, à 

Alexandrie, puisa la Mekke, suivant les autres. 

Telle était, la nature des renseignemens, lorsque, le 16 

avril, un bâtiment à vapeur de l'Elai arrive dans la rade de 

Mers el-Kebir, portant à bord l'agha et les deux chaouchs. 

Quelques jours auparavant, Bel Hadj s'était présenté au con-

sul de France à Tanger, et lui avait exprime le désir de ren-

trer en Algérie sous ses auspices. 

Informé du retour des trois prévenus, le conseiller-instruc-

teur ;e rend immédiatement sur le bâtiment qui les a amenés. 

Bel Hadj dépose entre ses mains diverses lettres qui. dit-il, 

lui ont été adressées dans le Maroc par les autorites françai-

ses. Une perquisition s'opère sur sa personne et dans ses effets, 

ella a pour résultat la saisie de quelques autres papiers en-

core, et d'une somme d'environ 3,u0o fr. 

Il est procédé à l'interrogatoire des prévenus. Tous trois 

protestent eu termes chaleureux de leur innocence. Ils sont 

ensuitedirigés sur la maison d'arrêt d'Oran,où les plus gran-

des précautions sont prises pour les mettre dans l'imjjossibi-

lité de communiquer avec leurs co-prévenus. 

Le 19 avril, Bel Hadj est interrogé de nouveau. Aux pre-

mières questions qui lui sont posées, il réjjond ainsi : « La vie 

recluse que je mène depuis mon arrivée à .Mers el Kebir m'at-

triste beaucoup et me fatigue, elle me ferait presque regretter 

de m être livré volontairement, mais enfin j'ai réfléchi. Je 

déclare que je n'ai pas dit la vérité à Mers el Kebir, la 

voici tout entière. » 11 entre alors dans le récit des circons-

tances qui ont précédé l'assassinat. Il représente ce crime 

comme l'accomplissement des volontés souvent exprimées du 

capitaine Doineau, et prétend n'avoir pas personnellement 

coopéré à sa perpétration. Sa part d'action, dit-il, s'est bornée 

à prêter le serinent de tuer Ben Abdallah, et à faire concourir 

ses chaouchs à l'exécution de cet engagement homicide. 

Aux interpellations qui lui sont adressées touchant les cir-

constances du serment, il répond qu'il a été prêté par ordre 

et en présence du capitaine Doineau ; mais il refuse, sous pré-

texte de défaillance de mémoire, d'indiquer le jour et le lieu 

où ce fait s'est réalisé. 

Dans ses interrogatoires ultérieurs et dans ses confronta-

tions avec ses coprévenus, ses dires demeurent les mêmes. Il 

n'accuse pas le capitaine Doineau d'avoir assisté à 1 attaque de 

la diligence, mais c'est cet officier, à l'en croire, qui a prescrit 

l'assassinat; c'est lui qui en a réglé et organisé l'exécution. 

Après cet exposé des circonstances du crime et des faits 

principaux qui ont marqué le cours de l'information, le mo-

ment est venu de résumer les charges qui s'élèveni contre les 

divers prévenus, de déterminer aussi la part d'action et de 

responsabilité de chacun d'eux. 

1° LE CAPITAINE DOINEAU. 

Douze des prévenus font l'aveu d'une participation plus ou 

moins considérable, plus ou moins directe à l'assassinat du 

12 septembre dernier. Tous en même temps signalent le capi-

taine Doineau comme ayant mis la main, soit dans l'organisa-

tion, soit dans l'exécution du crime. 

L'accusation a pour tâche de rechercher si ces imputations 

sont l'expression de la vérité, si au contraire elles ne seraient 

pas un mensonge intéressé et concerté se proposant pour but, 

comme le prétend le prévenu, d'abriter derrière sa personne 

les véritables instigateurs et agents de l'attentat. 

Cette question trouvera sa solution dans l'examen des faits 

qui ont précède le triple homicide, de ceux qui l'ont accom-

pagné et de ceux qui l'ont suivi. 

l e lundi, 8 septembre, l'agha Ben Abdallah était arrivé de 

Sebdou à Tlemcen, annonçant l'intention de se rendre aux 

courses de Mostaganem. C'est dans la nuit du jeudi au Ven-

dredi suivant qu'il a été frappé par ses assassins. Entre ces 

deux dates une réunion avait eu lieu, dans laquelle on avait 

juré sa mort. C'est là un fait, qu'en présence du résultat de 

l'information, il est difficile de îévoquer en doute. 

Antérieurement à toute arrestation, et lorsque,leler octobre, 

Abd el Kader ben Daoud arrivait à Tlemcen pour y recueillir 

des renseignements sur le crime, la prestation du serment ho-

micide n'était plus un secret déjà, on nommait quelques uns 

de ceux qui y avaient pris part, on désignait le kadi Ben Ayad 

comme ayant présidé à sa réception. Le 6 octobre, Ben Ayad 

est arrêté, et dans un interrogatoire qu'il subit le même jour, 

on lui pose une question au sujet de ce serment; il répond par 

de vives dénégations. Plus tard, lorsque Kaddour Bou Medine 

vient à révéler la réunion qui, peu de jours avant le crime, a 

eu lieu dans le café de Bel Kheïr, le kadi est interrogé de nou-

veau, et alors il se détermine à confesser la réalité du serment 

et la part qu'il a prise à sa réception. 

A son aveu viennent ?e joindre bientôt ceux du khodja Si 

Mohammed, du caïd Bel Kheïr et du brigadier Abd el Kader. 

Plus tard, Bel Hadj reconnaîtra à son tour avoir juré la mort 

d'Abdallah. Pourquoi ces hommes qui tous comprennent la 

gravité d'un pareil aveu, qui tous peuvent en mesurer les con-

séquences, se fussent-ils déterminés à le faire, si l'acte sur le-

quel il porte n'était pas une vérité? Le mensonge, à cet égard, 

ne se comprendrait pas de la part du kadi B n Ayad; contre 

lui, eu effet, au jour de son aveu, ne s'élevait aucun autre 

grief; personne, ni alors, ni depuis, ne l'a accusé d'avoir au-

trement trempé dans l'exécution du crime. 

Le mensonge se comprendrait moins encore de la part de 

Boukra qui, lui évidemment, n'a pas concouru à la consom-

mation de l'attentat, car, dès le mercredi matin, il s'éloignait 

de Tlemcen pour se rendre aux courses de Mostaganem. 

Le fait du serment paraît donc indubitable. 

Ce serment, disent Ben Ayad, Si Mohammed Bel Kheïr et 

Bel Hadj, a été prêté par ordre du capitaine Doineau. Cet or-

dre a été donné par lui dans l'hakouma ou salle d'audience 

du bureau arabe. Le kadi ajoute que c'est sous l'empire de 

l'intimidation, et après avoir essuyé des mauvais traitements 

de |a part du capitaine, qu'il s'est décidé à prêter son minis-

tère'à la réception du serment. 

Le capitaine Doineau proteste contre ces imputations et les 

qualifie d'imposture. Pour en démontrer la fausseté, il se fonde 

sur les variations qui se sont manifestées dans le langage de 

ses accusateurs, lorsqu'il s'est agi d'indiquer le jour du ser-

ment. Il est à remarquer, en effet, que Ben Ayad, Si Moham-

med et Bel Kh ïr, à l'époque de leurs premières déclarations 

concernant ce fait, lui avaient donné pour date le lundi 8 sep-

tembre. Plus turd, la preuve s'arquiert que ce jour-là, et aux 

heures indiquées par les prévenus, le capitaine Doineau était 

absent de Tlemcen Interpellés de nouveau alors, et invités à 

dire comment ils sont amenés à fixi r au lundi la prestation du 

serment, ils répondent que cet acte s'est accompli la veille 

d'une fête de leur religion, celle de l'Achoura, et que, dans 

leur souvenir, cette veille de fête était un lundi. Ou procède 

alors à des vérifications, les ministres de la religion sont con-

sultés, et il devient constant que la fête indiquée par les pré-

venus a eu lieu, non le mardi 9 seirtembre, mais le mercre-

di 1 0. 

Par suite de cette constatation, l'alibi du capitaine Doineau 

dans la journée du lundi devenait un fait indiffèrent ; la date 

du serment et de l'injonction qui l'aurait précédé se trouvait 

reportée au lendemain mardi. 

La méprise dont il vient d'ôtte question ne serait, d'après 

Doineau, qu'un habile stratagème tardivement imagine par les 

prévenus lorsqu'ils se sont aperçus de l'impossibilité d'assu-

rer crédit à l'allégation qui plaçait au lundi le serment et l'or-

dre émané de lui. Il convient de faire observer à cet égard 

qne déjà Boukra, dans son premier interrogatoire, avait dési 

gné le mardi 9 septembre comme le jour de la réunion des 

conjurés au café de Bel Kheïr. 

Si un serment a été prêté, d'ailleurs, ce qui semble hors de 

doute, les présomptions les plus concluantes 

pour en placer la date au mardi. C'est le bmA- réunis*. 

l'agha était arrivé de Sebdou, et c'est le merc
rP
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indiqué d'abord comme le jour de son départ r^ 'Uv, 
par suite du défaui de place dans le coupé de là - '^U 

a plus tard ajourné son voyage au vendredi. Les v°u"req,?! 

paratife de l'assassinat trouvent donri^aig ï
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En résumé, un serment a été prêté, et à ce ser 

sisté deux hommes dont la présence s'expliq
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me fait commandé. ^niire 

L'un de ces hommes est le kadi Ben Ayad p
a 

brigadier Boukra. Que Bel Hadj, que Bel Kheïr
 pr

e,, e« 
à un complot qui a pour objet de tuer l'agha Ben Â?"1^ 
cela se conçoit et s'explique. Quelques documents deb 

tion les représentent comme les ennemis de l'homm 'If*1* 
vont jurer la mort- Mais Ben Ayad n'est pas dans le» ot4 

comblions à son égard. Pourquoi donc aura-t-il en ^ 

sortir de son prétoire du bureau arabe ? pourquoi sera-tS|'"' 
prêter son ministère à la réception de ce serment de V 

s'il n'est pas vrai, comme il le prétend, qu'il obéi'"
eii

' 
ordre? Sse »n 

Quant à Boukra, quel est-il ? C'est le serviteur ave 

dévoué du capitaine Doineau, c'est l'exécuteur docile H f 

ordres, quels qu'ils soient. C'est l'un 'tes hommes qui i s<i 

vent à Oran, après son rappel de Tlemcen. C'est cel '' 

après l'arrestation du capitaine, est trouvé déposii
U

' ^ 

21,000 fr. appartenant à celui-ci. Et puis, quel est ie 
Boukra dans cette scène du serment? Vainement ^ 

qu'il n'y a assisié que par accident, et par suite de 

tre fortuite avec les conjurés, lorsqu'ils se' rendaient ar/
6
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Bel Kheïr. Le kadi, le khodja et le caïd se réurii-sent s 

re que c'est lui qui a fait évacuer ce café, que c'est luj -''' 

veillé à la porte, pendant que le serment se prêtait. Le 

déclare encore qu'il était de service à l'entrée de l*tiak< 

ser 

ce rôle, si ce n'est celui d'un agent de surveillance"'^!?1* 
rr,Q „„; „'nc.o„™ „,.».,., ™A„„ A..... ....t. .- » utJ 1 nom. 

lorsqu'on en est sorti pour se rendre au serment. Ce"ser°
t
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Boukra ne le prête pas, il ne fait qu'y assister. Quel r ̂  

me qui s'assure qu'un ordre donné reçoit exécution? 

Le jeudi, 11 septembre, ont eu lieu les derniers t>nW, 

de l'attentat ; Bel Hadj et Bel Kheïr réunissent le pers 6 

qui doit concourir à son exécution. Dans cette couvre un? 

considérable est destiné à un homme dont on sait'la 

entreprenante et de longue date habitué au crime. Cet h*' 

me, c'est Mamar Ould Moktar, de la tribu des Betii'-OurniT' 
Mamar est un malfaiteur de profession ; ses méfaits lui 

fait subir autrefois une détention de quatre ans à l'il
e
 ^j* 

Marguerite. Dans la population musulmane de Tlemceiî il 

un sujet d'épouvante; on l'appelle le Chacal. C'est f'/ionira 

qui, dans un de ses interrogatoires, parlant de sa tentai 

piller la diligence, s'il n'y avait eu défense de ie faire j
1
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criera : « Je ne sais ce qu'auraient fait les autres, mais'mj 

j'aurais volé; d'ailleurs, ce n'aurait pas été la première fo» 

car Dieu seul sait ce que j'ai pris aux autres, soit en temps! 

guerre, soit autrement. » 

Arrêté dès le 6 octobre. Mamar avait fait rencontre dans si 

prison d'un tirailleur indigène nommé Mohammed Ben Ari 

qui, depuis deux mois, était détenu pour vol. Il avait faiu 

celui ci quelques confidences sur l'exécution de l'assassin! 

Le 12 octobre, Mohammed Ben Arbi avait rendu compter 

ces confidences au magistrat instructeur. 

Le 13 octobre, Mamar, qui a subi déjà plusieurs interrogs. 

toires, est interpellé de nouveau; il proteste d'abord aïs 

énergie contre les paroles que lui attribue son compagnons 

détention; mais, confronté avec celui-ci, il s'émeut et sem-

ble, il le qualifie de traître, de vendu et d'imposteur. Bien;;: 

toutefois, il reconnaît l'impossibilité de nier plus lougtenfi, 

et c'est alors qu'il fait les révélations si graves dont lestâ-

mes ont été rapportés plus haut, qu'il parle de son introït 

"fion dans l'arrière-bureau du capitaine Doineau, 1 e jeudi, 

après midi, de la présence de Bel Hadj, de Bel Kheïr,s 

khodja et du kadi, de l'appel que Bel Kheïr d'abord, le cap-

taine ensuite, font à sa coopération pour l'assassinat quiii 

s'accomplir la nuit prochaine, 

A ce moment do l'information, aucun des prévenus li 

avoué encore sa participation au crime, aucun n'a prononça' 

nom du chef du bureau arabe. En jetant, le premier, ce non 

dans le drame sanglant dont la justice recherche le secret 

Mamar obéit-il à un mot d'ordre? Est-il, comme le prto 

Doineau, le premier agent d'une machination ourdie cou: 

les criminels pour faire remonter jusqu'à lui la responsai 

du crime? La suite des faits va répondre. 

Mamar a désigné Ben Merzou Ould Ben Medine, l'un è 
chaouehs de Bel Kheïr, comme l'individu qui est venu l'appe 

1er, le jeudi, de la jiart du caïd, au moment où celui-ci se dis-

posait à le conduire au bureau arabe. Ben Merzouk est ira» 

diatement interrogé; après de longues dénégations, il M. 
par reconnaître la vérité des dires de Mamar : il a vu celuk 

partir avec Bel Kheïr jiour le bureau arabe, mais il nejeii 

pas accompagnés jusque-là. Le lendemain, c'est le kadiBe: 

Ayad, quelques jours après, c'est le caïd Bel Kheïr, qui via» 

tient à leur tour confirmer les déclarations de Mamar. ! 

khodja Si Mohammed, après les avoir vivement contred* 

d'abord, finit, dans un nouvel interrogatoire, par en rec» 

naître aussi la sincérité. 
Au mois d'avril suivant, l'agha Bel Hadj viendra à sonW 

avouer le conciliabule du jeudi et l'introduction de Marnnr, 

Confronté le "22 octobre avec le capitaine Doineau, M*1* 

répète ses dires et y persiste ; le capitaine proteste et demi*' 

à son coprévenu par qui il aurait été introduit. Mamar'' 

pond que c'est par le caïd Bel Kheïr; il ajoute que lechac* 

Daoudi Boursali se trouvait à l'entrée de l'hakouma, que"-

lui qui a ouvert la porte. ., 
Le lendemain de cette confrontation, Daoudi Boursali' 

entendu ; voici en quels termes il dépose : .., 

« Le jeudi, veille de l'assassinat de l'agha Ben Abdai^ 

j'étais de jilanton au bureau arabe, et je me tenais*1», 

galerie de la porte; c'est moi qui ouvrais la porte pour 

entrer ceux qui se présentaient. ^ 

Demande : Avez-vous vu, dans l'après-midi, '° 110 „ 

Mamar Ould Moktar se présenter à l'hakouma, et pW 1 

était-il amené ? ., ^ 
Réponse : Oui, il est venu, vers les trois heures dejaI'

 (| 
midi; il était conduit par le caïd Bel Kheir; je leur ai o .. 

la porte, et ils sont entrés tous deux dans l'hakoumait 

j'ai refermé aussitôt l'entrée. u 

D. Savez vous qui se trouvait dans l'hakouma, lorsque 

mar Ould Moktar est entré avec Bel Kheïr?—B. H ï^'d. 

capitaine Doineau, l'agha Bel Hadj, Si Mohammed OuW 

Ahmed, et le kadi Ahmed Ben Ayad. *J 

D. Mamar est-il resté longtemps dans l'hakouma?—» ^ 

il n'y est resté que quelques minutes, puis il est sorti 

et il m'a dit en sortant qu'il était venu au sujet d'u«e 

mation de moutons. ^ 
Ce témoin, il i st vrai, viendra plus tard modifier ses ^ 

rations premières Le 23 janvier, dans une déposition ^ 

velle, il expliquera la présence de Mamar comme ceH ,■ 

homme qui vient se plaindre d'un vol, et qui amène 8
 J 

l'individu auquel il impute celte soustraction. H ne .
le

ji 
que Mamar a été introduit par Bel Kheïr, et que la p01' 0 
refermée sur eux. Il dira qu'il a entendu les débats aut J 

qu'il a vu les deux adversaires en présence; il ajout , 

Mamar, ne pouvant produire de témoins à l'appui de saf 

te, a été éconduit par le capitaine Doineau. ^! 

Entre ces deux témoignages si profondément contr ^ 

res, la justice discernera sans difficulté de quel côté es 

rité, de quel côté l'imposture.
 (
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Le capitaine Doineau a compris la gravité des, pr^sat"^ 

que fait peser sur lui la venue de Maniai au bureau ^ 

dans la journée qui a précédé !§ crime. Il a contm^^f 
contester le fait de sa présence; plus tard, l'admetiai'1 

possible, il l'a expliquée en disant que sans doute c .^ 

me sera venu pour lui présenter quelque
 récla
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Dans son interrogatoire du 7 février, il s'expr"1'
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i' 
si : « Ce qui est faux, c est que, ainsi que certai"14 
sés le déclarent, Mamar ait été introduit à l'hakouma P.,^ 

Cevoirdes instructions au sujet du crime, car Abdalla .| $ 
à l'hakouma tout le temps que j'ai tenu l'hakouni\ , ^11 

avait même précédé, et, en sortani, le public ayal^
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m'a suivi chez le général, chez lequel je l'ai pres<:" 

départ du lendemain. 
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d'Abdallah, cette visite n'aurait eu lieu que vers qu» 

11 paraît établi en effet que l'agha Ben Abdallah
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au bureau arabe dans l'ap ès-midi du jour qui a P 
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 ̂ «ssailla! assaillants sont nombreux, il y a là douze cava 

trois ou quatre hommes à pied leur prêtent 
lier» 311 ^'audace est grande, le retentissement des coups de 
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sista»c®-

 entel
,dre jusqu'aux abords de la ville. L'œuvre 

fèu s
 i ompht, c'est le meurtre d'un des chefs les plus 

qui B"w"(,ies du pays, c'est aussi le meurtre de l'interprète 
côtés. Une troisième victime est mortellement 

ou' esi mais celle-ci, selon toute vraisemblance, n'était pas 
iteii'"3 ' „ mourir : la balle qui t'a frappée est allée ail-

son but. 
leurs f

 cf) rave
 attentat, qui a jeté l'alarme dans la contrée 

^? «lus de trois semaines se passent sans que l'autorité 

ei*étCU à la police des tribus arabes, autorité jusqu'alors 
prépoS*
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 pourtant et prompte à sah-ir le crime, arrive à la dé 
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'""^des auteurs du triple homicide ; et lorsque, plus lard, 
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^'quels sont ils, quels sont les principaux d'entre eux? 

coUVh fs indigènes en rapports journaliers et intimes avec cette 

de son action, les malfaiteurs viennent à être dé-

Desch '"j^jgg hommes placés, les uns sous sa discipline 
8Ut°M'a'te les autres sous sa dépendance domeslique. Parmi 
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tg' il en est un surtout dont la préseiice dans le cri-

ce
 \ie signification grave : c'est le khodja Si Mohammed 

11,6 ?s'rli Ahmed. Cet homme est depuis près de dix ans le 
Il a été son 

capitaine, 
ces deux hom-

leur entente est 

0$? "
el

 ]e familier du capitaine Doineau 

s
ervi>e j^Ha-Maghrnia ; plus tard, il l'a suivi à Bone, 

^ rd encore il l'a retrouvé placé à ses côtés à Tlemcen. 
pl113 ..g dernière ville toutefois, il n'est pas le khodja offi-

fu bureau arabe, il est le secrétaire privé du 
C> t de ses fonds qu'il est subventionné. Entre 

les rapports sont si étroits, l'intimité d 
• toire que dans la population indigène, à en croire Abd 

S! T 1er Boukra, Si Mohammed est surnommé le petit Doi 
C'est lui qui, à l'exclusion du khodja en titre, rédige la 

neaU' oiidanee
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 du capitaine, c'est lui qui détient son 

COr!et c'est lui enfin qui tient note des sommes entrant, sous 
f dénomination de fonds éventuels, au bureau arabe. Lorsque 
n'neau est mandé à Oran, le lendemain du crime, c'est de 

Si MobaimWêa qu'il s'y fait accompagner. Au jour où les pré-
fères préventions éclatent contre lui, c'est entre les mains 

de cet homme qu'il dépose, avec ordre de l'enfouir,la cassette 
aux 17,000 Irançs. 

Si Mohammed qui, de son propre aveu, a ete comble de 

bienfaits par Doineau, est aujourd'hui un de ses accusateurs. 
Il le signale non-seulement comme ayant ordonné et organisé 
l'attentat, il lui impute encore d'en avoir en personne dirigé 

l'exécution. _ , , ., „ -
>
x
 cette accusation, viennent s associer le kaid Bel Kheïr, 

îilamar Ould Moktar, Kaddour Bou Medine, Abd el Kader Ould 
Bel Bâdl, Ben Merzouk Ould Bou Medine, Mohammed Ould 
iaddour et ie nègre Barka. 

Deux autres prévenus, les nommés Eld Miloud Ouid Ben 
Amer et El Miloud Ould Ahmed, avaient, à l'origine de l'in-
formation, articulé la même imputation. Le premierest moins 
affirmatif aujourd'hui; le second, après avoir avoué son assis-
tance personnelle au crime, rétracte complètement cet aveu et 
les déclarations accessoires qui l'avaient accompagné. 

Appelés à expliquer comment ils se sont rendus sur le théâ-
tre du crime, les prévenus dont la désignation précède, ou au 
moins la plupart d'entre eux, prétendent s'être réunis, vers 
trois heure* du matin, sur la place des Caravanes, devant les 
cafés de Bel Hadj et de Bel Kheïr, avoir attendu là le passage 
de la diligence, et être sortis de la ville à si suite, ayant à 
leur tète le capitaine Doineau, le khodja et le caïd. 

L'accusation s'empresse de reconnaître tout ce qu'il y a 
d'invraisemblable dans ce récit et tout ce qu'il présente de 
contradictoire avec les données recueillies par l'information. 

Les militaires de service à la porte d'Oran, dans la nuit du 
11 au 12 septembre, attestent que cette porte a été ouverte 
pour ie passage de la diligence et qu'elle a été refermée im-
médiatement après sa sortie. Une colonne de cavaliers et de 
piétons venant à la suite de cette voiture eût certainement 
frappé leur attention.ils affirment n'avoirrien vu desemblable. 
Le conducteur,ilepostillonet les voyageurs survivants tiennent 
je même langage. L'estau dehors delà ville seulement, disent-
ils, et par groupes successifs, que sont apparus les hommes 
a cheval; quant aux piétons, dont la tâche était d'arrêter les 
chevaux, Us étaient à leur poste déjà lorsque la voiture est 
arrivée aux approches du théâtre de. l'attaque. 

Il ressort enfin de l'information que, dès le jeudi, Bel Hadj 
avait donné à ses chaouchs l'ordre d'aller se mettre en embus-
cade sur les côtés de la route ; plusieurs d'entre eux ont été 
vus, sortant par la porte d'Oran, vers cinq heures du soir. 

A quel moment, par quelles voies les autres agents de l'at-
tentat se sont-ils rendus sur les lieux où il devait s'accom-
plir? C'est là un point que les documents de l'instruction 
laissent inexpliqué. Elle a constaté seulement que ceux des 
malfaiteurs qui habitaient Tlemcen ont pu facilement en sortir 
«près l'heure de la fermeture des portes. Des brèches nom-
breuses existaient à cette époque dans les murs d'enceinte de 
la ville. 

1 Les prévenus s'accordent à dire que le capitaine Doineau mon-
tait un cheval gris, couvert d'une selle arabe; plusieurs d'en-
jeux ajoutent que cette selle appartenait à l'agha Bel Hadj. 

s s accordent à dire aussi que le capitaine portait un costu-
me arabe, consistant en un haïck voilant une partie de son vi-
age et en deux burnous blancs, aux capuchons relevés sur la 
e e et retenus par une corde de chameau. Le khodja ajoute 

S
UÇ sous ses burnous le capitaine avait un pantalon rouge 

«uniforme. La plupart des accusateurs de Doineau enfin pla-
int a ses côtés, lorsqu'il s'est rendu au crime, un cavalier 
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Lorsqu'il s'agit de déterminer le rôle de chacun dans l'exé-
cution de l'attentat, les déclarations varient et se contredisent. 

°us cherchent à amoindrir leur part de responsabilité, rédui-
nt leur assistance à celle de simples spectateurs et rejettent 
r leurs co-prévenus l'accomplissement de l'œuvre homicide, 
en point sur lequel ils sont d'accord, c'est que de nombreux 

tc/f8 /eu ont é!é tires, à distance d'abord et autour de la 
Hure, à bout portant ensuite dans le coupé. Quelques heu-
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qui eu avaient été le théâtre un certain nombre de frag-

. ,'Sae papier ayant servi de bourres, et sur plusieurs des-
wjes apparaissaient des caractères d'écriture. Ces pièces de 

jU.vietion. n'existent p!us aujourd'hui. Déposées entre les 
p. "'s,du juge de paix de Tlemcen, elles avaient été remises 
toi uapitaine Doineau comme pouvant servir à lade-
SjS,erle des malfaiteurs. Elles ne se sont pas retrouvées lors-
' Q'U justice a eu besoin de les consulter. 
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P^venu au crime, Aux heures où ce crime va 

s'accomplir, où il s'accomplit, où il vient de s'accomplir, per-
sonne ne le voit dans un lieu différent de celui où le plac nt 
les dires de ses accusateurs. 

Confrontés avec lui, ceux-ci ont maintenu leurs imputations 
avec une fermeté qni n'a fléchi ni devant ses protestations, ni 
devant les obj' étions du magistrat instructeur. 

Doineau, comme preuve concluante de son innocence, se 
prévaut d'une lettre que, la veiile du crime, il aurait remise 
à l'agha Ben Abdallah, et par laquelle il priait le général de 
Moutauban de lui continuer, à l'inspection général-: prochai-
ne, la bienveillance dont il avait été l'objet de sa part l'année 
précédente. Cette lettre existe, en effet, mais a-t-elle été réel-
lement remise à Abdallah ? A cet égard, il y a place pour le 
doute au moins. 

Voici ce que l'information a révélé à ce sujet : lorsque la 
diligence revient à Tlemcen après ie crime, lorsque le cada-
vre de l'agha en a été retiré, le commissaire de police visite 
les poches du coupé ; il les visite très minutieusement, ce sont 
ses expressions, et dans celle de droite, en face de la place 
qu'occupait Ben Abdallah, ii trouve deux lettre» à l'adresse du 
général de Montauban. Ces lettres sont déposées par lui entre 
les mains d'un adjudant de place. 

Plus tard, les diverses autorités de Tlemcen, le général, le 
juge de paix, le capitaine Doineau viennent à leur tour visite.r 
la diligence. Bientôt après celle-ci repart; elle s'arrête à Ain 
Temouchen, station où on change devoiiure. Le conducteur, 
selon son habitude, fouille les poches de celle qu'on va quit-
ter, et dans celle de droite il trouve une lettre à l'adresse du 
général de Moutauban. C'est la lettre du capitaine Doineau. 

Dans le cours de l'information cette lettre est remise au 
magistrat instructeur. Une circonstance frappe son attention, 
elle est datée, non pas du 11 septembre, veille du crime, mais 
du jour même de sa perpétration. 

Le magistrat, dans un des interrogatoires de Doineau, lui 
fait part de celte remarque ; la réponse du prévenu est celle-
ci : « Il arrive parfois qu'on écrie une lettre, et qu'on la date 
du jour où elle doit partir. » 

Plus tard, l'instruclion acquiert la preuve encore que per-
sonne n'a vu entre les mains de Ben Abdallah la lettre dont il 
s'agit ; que parlant, le jeudi soir, à Moulay El Ouddah, son 
ami, des commissions dont il est chargé par le général de 
Moutauban, il ne lui a rien dit d'une lettre que lui aurait 
confiée le chef du bureau arabe. 

L'exposé des faits généraux a mis en saillie déjà une partie 
des charges accusatrices qui rassortent de la conduite de Doi-

neau, après le crime. 
Aujourd'hui que le personnel des agents et des complices de 

cet audacieux méfait est connu, ce n'est pas seulement la qua-
lité des principaux d'entre eux, ce n'est pas seulement leur 
condition au regard du chef du bureau arabe qui dénonce la 
culpabilité de celui-ci ; c'est leur quiétude après le crime, c'est 

l'immunité qui semble les couvrir. 
Pour se résoudre à mettre les mains dans un attentat où se 

révèle une si insigne témérité, pour aller le commettre aux 
portes de Tlemcen, il faut que ces hommes aient compté sur 
une garantie d'irresponsabilité; pour rentrer a Tlemcen, après 
l'avoir commis, it faut qu'ils comptent sur une puissante sau-
vegarde surtout. 

La sécurité de tous se montre extrême. Le kadi Ben Ayad 
continue à venir rendre sa justice au bureau arabe. Le caïd 
Bel Kheïr est tranquillement rentré dans la ville après l'assas-
sinat. Il est dans son café, sur le passage de la diligence, lors-
que celle-ci revient, apportant les victimes. Le khodja et son 
nègre sont rentrés dans leur demeure, prêts à remonter à 
cheval, lorsque tout-a-l'heure viendra l'ordre qu'ils attendent 
d'aller à la recherche des assassins. L'agha Bel Aadj demeure 
impassible devant le cri accusateur de la femme que l'assassi-
nat vient de rendre veuve. Son chaouch Hamida, l'homme 
dont le pistolet a éclaté en face de la poitriue d'Hamadi, re-
vient à Tlemcen, le lendemain du crime, avec sa main 
blessée. Bel Kheïr, Bel Hadj, le khodja sont au nombre de 
ceux que Doineau dépèche à la poursuite des auteurs de l'at-
tentat. 

Si plus tard Bel Hadj s'effraie et se décide à passer la fron-
tière du Maroc, ce n'est pas la crainte des sévérités du capi-
taine Doineau qui l'y détermine. A ce moment le cri public 
s'est joint au cri de la veuve, chacun le suspecte et ie désigne; 
la visite médicale ordonnée par le général de Montauban a 
constaté le mensonge de sa maladie. C'est de la justice du gé-
néral qu'il a peur. Au moment où sa fuite va se réaliser, un 
des chaouchs qui doivent l'accompagner dans le Maroc dit à 
El Miloud Ould Ben Amer : « Nous ne voulons pas attendre 
l'arrivée du général de Montauban qui ne manquerait pas de 
nous faire percer le ventre. » 

Doineau qui, dans l'entrevue du 14, a certifié au général 
l'état de maladie de l'agha, est de retour à Tlemcen, dans la 
soirée du 15. Pendant son absence, c'est le capitaine Davoust 
qui l'a remplacé dans la direction du bureau arabe. Cet offi-
cier, durant son intérim, a été informé d'un bruit qui circule, 
et qui désigne comme ayant trempé dans le crime, l'agha, le 
khodja et le cadi ben Ayad. Il a entendu prononcer aussi le 
nom du caïd Bel Kheïr. 

Au retour de Doineau, il lui fait part de ces bruits. Doineau 
se met à rire, traitant la chose de ridicule, et disant : « Vous 
savez bien que Bel Hadj a la fièvre, ne peut pas se tenir de-
bout, que Ben Ayad ne ferait pas de mal à une mouche. » A 
la même époque, Moulay Sedick, gendre et kalifa de l'agha 
assassiné, lui signale à son tour les soupçons qui planent sur 
Bel Ha lj et Bel Kheïr; la réponse qui lui est faite est celle-
ci: « C'est bien; je cherche de mon côté, et vous, cherchez du 
vôtre. » 

Quelques jours après, Moulay Sedick dénonce au capitaine 
Doineau Mamar Ould Moktar, et lui dit que cet homme est dé-
signé par la rumeur publique comme ayant fait partie des as-
sassins. Mamar est mandé au bureau arabe, et aiors, à en 
croire ce prévenu, voici ce qui se passe : 11 comparaît seul 
d'abord devant le capitaine, qui lui dit : « Prends bien garde 
de ne rien dire de ce que tu as vu, de ce que tu sais, et si tu 
crains de ne pouvoir tenir ta langue, je te conseille de fuir 
dans le Maroc. » 

Deux témoins d'alibi sont introduits ensuite dsns l'hakouma; 
leurs déclarations sont recueillies sans contrôle, et Mamar 
demeure libre. Ii retourne dans sa tribu ; la fuite de Bel Hadj, 
plus tard celle de Bel Kheïr le laissent sans inquiétude; il ne 
songe pas à les suivre, rien ne trouble et ne déconcerte sa sé-
curité. 

Vers cette même époque, une conversation a lieu entre le 
juge de paix et le chef du bureau arabe. Celui-ci exprime des 
doutes sur la possibilité de découvrir les auteurs du crime, 
dit que ceux-ci sont probablement des gens venus de la fron-
tière, ei que le flagrant délit seul peut, en pareil cas, révéler 
les coupables. « En tout cas, ajoute-t-il, si des inculpés étaient 
arrêtés, serait-ce bien à vous à connaître de l'information, 
plutôt qu'à moi, représentant de l'autorité militaire? » Le ma-
gistrat répond que la préoccupation actuelle de tous deux est 
de rechercher les coupables, qu'il sera facile, les informations 
achevées, de faire régler par l'autorité supérieure la question 
de compétent e. 

Le lendemain, une nouvelle entrevue a lieu entre les deux 
fonctionnaires; il a été convenu, fa veille, qu'i s se communi-
queront réciproquement leurs renseignements. Lejuge de paix 
met sous les yeux de Doineau diverses dépositions recueillies 
par lui, et dans lesquelles sont décrits les chevaux et les cos-
tumes de quelques-uns des auteurs du crime. Le capitaine 
manifeste une vive émotion, dit : « C'est grave, c'est grave; » 
puis se retire sans avoir rien concerté avec le magistrat, sans 
lui avoir rien dit des renseignements que de son côté il a pu 
recueillir. 

Ces faits rapportés, dans le cours de l'information, par le 
juge de paix de Tlemcen, expliquent et confirment une décla-
ration gravement accusatrice du kho îja. Dans son interroga-
toire du 19 novembre, le prévenu s'ex. rimait ainsi ; 

« Le samedi, 20 septembre, après l'hakouma du matin, j'al-
lai chez le capitaine Doineau, qui me dit : « Il y a des civils 
« qui ont dit au juge de paix que, le matin du crime, il y 
avait parmi les assassins trois cavaliers, dont un sur un che-
val gris, un sur un cheval gris blanc, et un sur un cheval rouge, 
avec un buruous noir et une ceinture rouge, ajoutant que c'é-
tait la des Arabes sous bs ordres de Bel Aadj. 

« Le capitaine Doineau, disait encore le prévenu, m'ordon-
na ensui te d'écrire à Bel Hadj pour le rassurer, et me recom-
manda de ne pas mettre le cachet. « Mettez-lui, dit-il, de à-
cher d vendre ou d'échanger ses chevaux et de faire dispa-
raître le burnous et la ceinture. » 

Plus tard, l'agha Bel Hadj, avant d'avoir pu communiquer 
avec son co-prévenu, est venu déclarer que la lettre dont ils'a-
git lui est effectivement parvenue. « Je n'ai pas vendu mes 

chevaux, a-t-il ajouté, ils m'étaient nécessaires ainsi qu'à mes 
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S Voar 'a foil° 1u.i s'est effectuée, la nuit même. » 
Bel Hadj et ses chaouchs au-delà des frontières, leurs com-

plices ont tout à redouter, ces hommes sont désormais à l'abri 
des atteintes de la justice, ils peuvent librement parler du cri-
me et de ceux qui ont concouru avec eux soit à sa préparation, 
soit a son exécution. 

Quelle va être la conduite du capitaine Doineau ? Le 23 sep-
tembre, il fait écrire par son khodja au chef fugitif une lettre 
pour l'engager à revenir. Cette lettre, en voici la traduction : 

« Louange au Dieu unique; 
« A l'honorable agha Bel Hadj Ouid Mîrah, que le 

salut soit sur vous. 
« Je vous fais savoir que notre maître, le grand et très éle-

vé général Beaufort, nous a dit de vous écrire une lettre d'a-
man et de vous dire que vous veniez. N'ayez aucune crai te, il 
ne vous arrivera rien. Ne vous préoccupez pas des bêtises 
que vous avez entendu dire, bêtises qui vous ont monté et fait 
perdre ta tête. Dès l'arrivée ,de notre présent ordre, l'aman 
vous est parvenu. N'ayez aucune peur, nous avons tout cou-
su, et démoli toute chose; il faut que vous veniez chez nous, 
demain avant l'heure de l'hakouma du matin, à huit heures; 
il le fout, ne manquez pas. Vous nous connaissez parfaite-
ment, il n'y aura pas trahison entre nous. — Salut. 

« Le 23 de -foliarem 127.5 '23 septembre lilob). 
« Par ordre de l'honorable capitaine M. Doineau que Dieu le 

favorise. — Amen. » 

Lorsque plus tard cette lettre sera présentée à Doineau par 
10 magistrat instructeur, et que son attention sera appelée sur 
les mots : « N ayez aucune peur, nous avons tout cousu, et 
démoli toute chose, » le prévenu ne trouvera pas d'autre ré-
ponse que celle ci ; 

« Je répudie toute responsabilité quant à cette phrase qui a 
été insérée subrepticement par ce polisson de khodja. Je me 
suis borné à lui dire d'inviter Bel Hadj à rentrer dès le lende-
main. Toute la rédaction est son œuvre; je n'ai pas dicté cette 
lettre; je ne l'ai pas lue quand elle a été écrite. » 

. Ali Beriah, frère et kalifa de Bel Hadj, est l'émissaire qu'on 
choisit pour porter cette première lettre à l'agha. Le lende-
main, il revient avec un refus. Une seconde dépêche est écrite 
alors, au nom du général de Beaufort et par son ordre. 
C'est encore le khodja qui en est le rédacteur, mais cette 
fois les paroles qu'on adresse au fugitif ne sont plus 
celles d'un complice qui exhorte et rassure, ce sont celles 
d'uri*chef'qui commande et ne croit pas au crime. C'est encore 
Ali Beriah qui est député vers son frère : le brigadier Abd el 
Kader Boukra lui est adjoint pour cette mission. Bel Hadj re-
fuse encore de revenir. 

Le 26 septembre, une troisième lettre lui est portée, celle-ci 
émane du général commandant la province, à qui elle a été 
demandée. L'aman n'y est donné que dans des termes restric-
tifs et conditionnels. U y est dit : 

« Vous connaissez notre justice, elle ne putiitque les malfai-
teurs : celui qui n'a rien fait n'a rien à craindre, et prouve 
son innocence. » 

Et plus loin : « Ayez confiance en la ju-..tice française, qui 
ne condamne jamais sans preuve et qui n'écoute jamais les 
mauvaises gens. » 

C'est le khodja cette fois qui est chargé de la dépêche : Bel 
Hadj persiste dans son refus de rentrer sur le territoire fran-
çais. Sa réponse, à en croire le khodja, est celle-ci : « Si Mo-
hammed, nous autres Arabes, nous simmesdes aveugles, le 
capitaine nous a trompés, je ue reviendrai-pas, que le mal qui 
retombera sur moi et ma famille retombe sur sa tête. » 

Pendant que ces lettres partent de Tlemcen, d'autres par-
tent de Lalla Magbrnia pour la même destination : l'une 
émane du capitaine Pean ; elle est conçue dans les termes les 
plus engageants et les plus persuasifs. Bel Hadj refuse encore 
d'en tenir compte, il est décidé à rester dans son refuge du 
Maroc. 

Dès le moment où la fuite de ce chef arabe est devenue à 
Tlemcen un fait certain, il semble que Doineau commence à 
redouter l'avenir. La fuite est du 21, la nouvelle en arrive à 
Tlemcen le 22 ; c'est le 23 que le prévenu achète le coffret 
dans lequel seront renfermés ses dix-sept mille francs en or. 
Le 3 octobre suivant, lendemain de son rappel à Oran, il songe 
à mettrecette partie de sa fortune à l'abri des surprises d'une 
perquisition, et en confie le dépôt à Si Mohammed, son 
khodja. 

Le 4, il part pour Oran, emportant les 21,000 fr. en billets 
de la banque et en traites du Trésor, que plus tard et à la 
veille de son arrestation il confiera, sous double enveloppe, à 
un autre de ses, coprévenus d'aujourd'hui, au brigadier 
Boukra. 

Il était en possession de ces importantes valeurs, lorsqu'à 
la suite d'une visite qu'il vient de faire au commandant Des-
chiens, se produit un incident dont un témoin rend compte 
ainsi qu'il suit : 

« Plus tard, le capitaine vint me demander si par hasard il 
n'aurait pas laissé son porte-monnaie dans ma chambre. Il pa-
raissait préoccupé de ce qui pouvait être une perte d'argent; 
nous fûmes tous deux, aux recherches dans ma-chambre, et 
aussi dans le cabinet du général, nous n'y trouvâmes rien, je 
lui demandai s'il y avait beaucoup d'argent; il me répondit . 
« 250 ou 300 fr., c'est toute ma fortune. » Le soir même ou 
le lendemain je lui en demandai des nouvelles, et il me dit 
qu'il l'avait retrouvé. » 

En présence des accusations dirigées contre le capitaine Doi-
neau par ses; co-prévenus, c'était un devoir pour la justice, 
quelle que fût la gravité des charges puisées en dehors de ces 
imputations et venant les appuyer, de rechercher si le crime 
pouvait trouver son explication dans une passion vivement 
hostile qui aurait animé le chef du bureau arabe contre l'agha 
Ben Abdallah, ou dans un intérêt considérable qui l'aurait 
poussé à désirer sa mort. 

Voici quel a été à cet égard le résuLat des recherches de 
l'information : 

L'agha Bel Ha'dj, le knodja*Si Mohammed et le kadi Ben 
Ayad présentent Doineau comme nourrissant un ressentiment 
ancien et violent contre Ben Abdallah. Us font remonter l'ori-
gine de cette haine à l'époque où leur co prévenu était chef 
du bureau arabe de Lalla Maghrnia. Us la montrent se ravi-
sant et s'exaltant graduellement depuis qu'il est préposé à la 
direction de celui de Tlemcen, puisant ses aliments d'excitation 
dans l'influence dont jouirait, selon lui, Ben Abdallah, dam- les 
communications directes qu'il lui attribue avec le général 
commandant la province, daas ses allures d'indépendance vis-
à-vis des bureaux arabes, dans le déplacement provoqué par 
lui de plusieurs officiers attachés à ces bureaux. Ce ressenti-
ment, ajoutent-ils, souvent exprimé en termes menaçants, 
en leur présence, se contenait vis-à-vis de l'agha et se dissi-
mulait sous des dehors de feinte déférence. 

Plusieurs témoignages sont venus prêter crédit à une partie 
de ces dires des inculpés. 

Dans sa déposition du 12 janvier dernier, Moulay Sedick, 
gendre d'Abdallah, s'exprimait ainsi : 

« Je sais que dès longtemps il y avait un ressentiment de 
la part du capitaine Doineau envers l'agha. Quand le capitaine 
était chef du bureau arabe de Lalla-Maghruia, il se plaignait 
vivement de ce qu'Abdallah, qui était dans la cir. onscriptibn 
du bureau de Sebdou, soumettait des tribus rebelles, alursque 
le capitaine aurait voulu par faction de son bureau accom-
plir ce résultat. 11 y avait eu là un principe de haine qui avait ■ 
duré jusqu'au départ du capitaine

 H
our Bone. 

» A sou arrivée à Tlemcen, le capitaine avait dit à Abdal-
lah : « j'ai oublié tout le passé, désormais nous vivrons 
« en harmonie, et j'espère que tu me prêteras ton c n-
« cours. » Bien que Seb IOU ait aussi un chet de bureau arabe, 
cette 'Ocalité, comme tous les autrs cercles de la subdivi-
sion, relevé jusqu'à un certain point de l'autorité du bureau 
arabe de Tlemcen; aussi l'agha avait il de fréquentes rela-
tions de service avec e capitaine Doineau, et je m'ap>.rçus 
bientôt, c'est-à-dire deux, ou trois mois après l'arrivée à Tlem-
cen du capitaine, que son ressentiment contre l'agha avait re-
commencé. Je ne sais, par exemple, articuler aucun l'ait à 
l'appui. Ou a observe toutefois que, depuis six mois eaviron 
avant l'assassinat, l'agha Ben Abdallah était rtçu par le capi-
taine avec des formes exceptionnelles, c'est-à-dire que, quand 
11 rentrait, tous les assisiants devaient sortir, et le capitaine 
conterait seul avec l'agha. » 

Le capitaine Peau, de son côté, dans sa déposition du 12 
janvier dernier, représentait Ben Abdallah comme provoquant 
des mesures inipr. vue.-- de rigueur qui venaient atteindre son 
des chefs indigènes, soit des commandants ne c rcles, soit de» 
officiers de bureaux arabes. « Le capitaine Doineau, ajoutait-
il, considérait comme étant d'une bonne politique, au point 

de vue de son avenir, de ménager Abdallah, pour se le rendre 
favorable. » 

Le même jour, un autre témoin, le lieutenant Verillon, chef 
du bureau arabe de Sebdou, déclarait qu'au moment d'aller 
prendre possession de son poste, il avait cru devoir consulter 
le capitaine Doineau sur la conduite qu'il aurait à tenir vis-
à-vis de l'agha, et résumait dans ces termes la réponse qui lui 
avait été faite : «Faites comme moi, il est impossible de lutter 
conte Ben Abdallah, je serais sûr d'échouer et je perdrais l'es-
poir d'arriver à mon grade de chef de bataillon, qui est tout 
ce que je désire. Votre prédécesseur s'est butté contre lui, on 
vient de le changer; il n'y a qu'une chose à faire, c'est de dire 
amen toutes les ibis qu'il parle, comme je le dis à présent. » 

D'après le kadi Ben Ayad, dès un mois avant le crime, les 
paroles et les actes de Doineau lui auraient révélé son inten-
tion défaire donner la mort à l'agha. Quand Pinformatiton lui 
demande les causes auxquelles il attribue ce sinistre 
dessein , ii répond par des conjectures : « Peut-être, 
dit il, ie capitaine redoutait-il les révélations de l'agha au 
sujet de sa manière d'administrer. » Dans un autre interroga-
toire, il dit : « Quelqu'un a-t-il jamais pu savoir ce qui se 
passait dans le cœur du capitaine ? » 

Le khodja Si Mohammed, dont les rapports avec le chef du 
bureau arabe ont été plus anciens et plus étroits, se montre 
plus explicite aussi et plus nettement accusateur. Il déclare 
que depuis longtemps Doineau l'entretenait de sa haine contre 
Abdallah, et rte son désir de se débarrasser de lui par lé meur-
tre. Il le représente tantôt comme ie provoquant à commettre 
lui.même cet homicide, tantôt comme se proposant de le faire 
commettre par quelque sicaire espagnol auquel il donnera de 
l'argent. 

Trois jours après son arrivée de Tanger, et avant d'avoir 
pu communiquer avec son coprévenu, l'agha Bel Hadj viendra 
dénoncer des faits analogues. 

Dans son interrogatoire du 19 avril, il s'exprime ainsi : 
« Dans les quelques jours qui ont précédé l'assassinat, le ca-
pitaine nous entretint souvent, le khodja et moi, dans sa mai-
son d'habitation, de sa volonté do faire assassiner l'agha. Il 
éprouvait de la répugnance de notre part. Le khodja disait : 
« Donnez-moi l'ordre de tuer en plein jour, je le ferai, ce sera 
un ordre pour moi. » Moi, je lui disais qu'il m'en coûtait trop 
de participer à un pareil acte, qu'on savait que je n'aimais 
pas Abdallah, et que bien sûr les soupçons se porteraient sur 
moi, que tout retomberait sur moi seul. Le capitaine, un 
jour impatienté de ces résistances, nous dit : « Eh bien, puis-
qu'il en est ainsi, je le ferai ^uer par un Espagnol auquel je 
donnerai 500 fr. », 

Le khodja disait enfin dans son interrogatoire du 19 no-
vembre : « Je sais encore que Mamar Ould Moktar avait été 
chargé de tuer l'agha. Le capitaine l'envoya aux environs de 
Sebdou, avec une autorisation de voyager dans la subdivision 
de Tlemcen. Mamar devait tâcher de tuer l'agha aux environs 
de Sebdou, afin de permettre de rejeter le crime sur les Ou'ed 
Nahar. » 

Interrogé sur ce fait, le 10 décembre, Mamar Ould Moktar 
en conteste l'exactitude, ou plutôt le réduit aux proporiions 
suivantes : « Lorsque je suis venu au bureau arabe pour cher-
cher ma permission de voyager dans la subdivision, le ca-
pitaine Doineau me dit : « Puisque tu vas à Sebdou, tu t'in-
formeras si l'agha Bc-n Abdallah doit venir à Tlemcen, et tu 
lâcheras d'arriver ici avant lui, afin de me prévenir. » 

Doineau, dans tout le cours de l'information, n'a cessé d'af-
firmer que jamais il n'avait eu de iapports avec feamar. Il 
ressort pourtant des déc.arations de l'ancien juge de paix de 
Tlemcen que cet indigène ayant été un jour arrêté par ses or-
dres, le chef du bureau arabe serait venu réclamer son élar-
gissement, disant qu'il lui élait utile pour la police secrète 
des t.ibus et de la frontière, ajoutant qu'il y avait là un inté-
rêt politique à ménager. 

Les coprévenus de Doineau ne se bornent pas à le présenter 
comme poursuivant d'une haine mortelle l'agha Ben Abdallah-
ils lui attribuent encore des actes dont il devait redouter la 
divulgation. 

Dans le cours du mois de janvier 1856, un sous-officier d'in-
fanterie avait été victime d'un vol et d'une tentative de meur-
tre, sur le territoire des Ouled Sidi Abdelli. 

Dans son interrogatoire du 19 novembre, le khodja Si Mo-
hammed déclarait qu'à la suite de ce crime, le chef du bureau 
arabe aurait fait comparaître devant lui le caïd de la tribu et 
l'aurait menacé de révocation. Plus tard, cédant aux instan-
ces du prévenu accusateur et de l'agha Bel Hadj, il aurait con-
senti à maintenir en place le chef indigène, mais en y mettant 
pour condition qu'il paierait une amende de 5,00o fr., réduite 
ensuite à 2,000, sur de nouvelles sollicitations des deux pré-
venus. Le caïd se serait procuré cette somme à l'aide d'un 
emprunt, l'aurait versée entre les mains du khodja, qui, lui-
même, en aurait fait la remise a Doineau. 

Bel Hadj, dans son interrogatoire du 22 avril, a rapporté 
aussi ce fait, en l'entourant toutefois de circonstances diffé-
rentes sur plusieurs points de celles que contenait le récit du 
khodja. Il paraît certain, d'après les résultats de l'information 
qu'effectivement le caïd a été mis à rançon. Mais le capitaine 
dénie d'un ton indigné toute participation à ce fait; il en re-
jette l'entière responsabilité sur le khodja, qui seul, dit-il a 
dû bénéficier de l'exaction. 

Bel Hadj et Si Mohammed accusent encore leur coprévenu 
d'avoir fait vendre à son profit, à une époque voisine du crime 
quatre chameaux saisis au préjudice d'une tribu défectioniiai-
re, et de s'être approprié le produit de cette vente, s'élevanl à 
800 francs. 

Le khodja lui impute enfin d'avoir bénéficié d'une partie 
des produits provenant de la confiscation et da la vente des 
silos sauvages. C'est le nom qu'on donne aux réserves souter-
raines de céréales que les indigènes essaient de soustraire à 
la connaissance des chefs de tribus, dans le but de diminuer 
d'autant leur part contributive à l'impôt. L'absence d'un des 
régi-très ayant servi à l'inscription des perceptions de cette 
nature a mis obstacle à la vérification de cette partie des dires 
du khodja. Doineau reconnaît avoir détruit ce- registraà l'épo-
que de son départ de Tlemcen pour Oran. 

La justice avait le droit et le devoir de demander au pré 
venu l'explication de l'origine des sommes déposées par lui 
entre les mains du khodja Si Mohammed et du brigadier 
Boukra. Cette explication, elle n'a pu l'obtenir encore 

Lorsque, dans son interrogatoire du 15 novembre ' le iuo-e 
d'instruction d'Oran lui demande d'où, proviennent les 21 200 
francs saisis au domicile de Boukra, il répond : « J'ai apporté 
avec moi cet argent de Boue, mais je ne veux pas en dire la 
provenance, parce que cela intéresse une personne dont ie 
veux taire le nom. Je le lui ai promis, et je tiens ma parole » 

Lorsque, le 8 janvier suivant, on l'interpelle sur la prove 
nance des sommes composant les deux dépôts et s'élevànt en 
sémme à trente-huit mille trois cents francs, sa réponse est 
celle-ci : « Pour ce qui est de l'origine de la po session de Z« 
valeurs, je crois devoir me taire, parce que ce sont des c'n,,^ 
intimes et privées. » ."uses 

Le 7 février, de nouvelles interpellations lui soin adressées 
a cei égard, il déclare persister dans son refu 
pourr 
mille 

s, et ajoute : « Je 
rrai, si on y tient, expliquer la provenance de sept à huit 

lle trancs, mais pour les trente nulle francs restant ie doil 
taire comme s agissant d'une affaire munie, d'une affaire 

vee. . I explique ensuite par une vente d'immeuble effec -
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Ces mesures avaient causé une vive contrariété à l'agha lien 
Abdallah qui, à plusieurs reprises, avait fait des démarches 
i-our obtenir la restitution des bêtes de somme à leurs pro-
priétaires. La bonne foi avec laquelle ceux-ci avaient agi lui 
faisait considérer co te restitution comme un devoir d'équité. 
Il s'y intéressait encore il un autre point de vue, celui de la 
continuation de ses h >ns rapports avec les chefs des territoires 
du Maroc a voisinant son agalick, du maintien aussi d'une pai-
sible entente entre les tribus placées des deux côtés des fron-
tières. 

Plusieurs témoins rendent compte do son irritation et de son 
ressentiment, lorsque la preuve lui fut acquise de l'insuccès 
de son intervention. 

Moulay Sedick, son gendre, en parle dans ces termes : 
« Lorsque la vente des chameaux par le bureau arabe à Bel 
Hadj et à Si Mohammed le khodja fut consommée, l'affliction de 
l'agha lut grande, car cet événement attestait dorénavant son 
impuissance dans sou propre agalick. Leschameanx qui avaient 
été vendus par le bureau arabe à raison de 100 fr. pièce, fu-
rent revendus pour la somme de 2S0 fr. chacun, soit au mar-
ché des Ghossels, soit à celui de Lalla Maghrnia. L'agha Ab-
dallah n'avait d'autre but, en voulant aller à Oran, que de 
porter plainte contre cette mesure. » 

Moulay Kl Ouddah, rendant compte à son tour des impres-
sions de l'agha, s'exprime ainsi : « Abdallah, informé par 
moi et par d'autres de ces faits, fut indigné, car il comptait en-
core que les chameaux pourraient être restitués. Il m'en té-

moigna toute sa colère, il resta trois jours dans une peine 
profonde, refusant de manger. Il vit que le fait n'était que 
trop vrai, après s'êt-e renseigné au bureau arabe, et il prit la 
résolution d'aller s'en plaindre à Oran auprès du général 
Mautauban, mais il retarda son voyage à cause des fêtes du 
mariage de son fils, et puis, voulant dissimuler auprès des 

autorités le motif de son voyage, il pensait pouvoir profiter 
des courses de Mostaganem. 

Un attire témoin, le nommé El Yamina Ould El Monfek, 
rapporte le l'ait suivant: « Après avoir attendu inutilement à 
Sebdou la solution de celle affaire, je me rendis à Tlemcen, 
chez l'agha Ben Adallah auquel j'adressai mes réclamations. 
Celui-ci me dit : «-Cet événement me fait autant de peine qu'à 
loi, j'ai déjà réclamé à plusieurs reprises auprès du capitaine 
Doineau, qui m'a toujours promis la restitution des chameaux, 
eu me t envoyant-du jour au lendemain. Aujourd'hui que la 
vente des animaux est consommée, je suis convaincu que Doi-
neau m'a trahi, • 

« Le jeudi, vejlle de l'assassinat, dit encore ce témoin, je le 
quittai, et avant que je montasse à cheval, Abdallah me réitéra 
encore son in-tention bien arrêtée de se rendre à Oran pour 
porter p aiutev-» 

Le chef, d'escadron Bernard , commandant de place o'e 
Tlemcen, rend aussi compte des impressions pénibles que 
celte allainsavait laissées dans l'esprit de l'agha. Quelques 
jours avant son dépari, le chef indigène lui disait: i L'exis-
tence que je. mène ici est intolérable, je préfère m'en allerà la 
Mekka; oicalf r vivre en France, que de rester ici avec des 
gens qui.Ji'Snt que de mauvais procédés pour moi. « 

Le même témoin montre encore l'agha le priant avec ins-
tance, la veille de son départ, de l'accompagner à Oran, et ré-
pondant, an conseil qui lui est donné de s'y rendre à dos de 
mole : « Non. je préfère la voiture, car le pays n'est pas sûr 
pour moi eu voyageant sur une bête de somme. « 

2° L'AGH* BEL HADJ OULD KADDOUR OULD M'ZAH. 

On connaît déjà les circonstances de la fuite et du retour de 
ce chef indigène. Il avoue ajourd'hui sa coopération aux actes 
qui outqwéeédé et préparé le crime, sa présence au serment 
et à la réunion du jeudi dans l'hakouma du bureau arabe. Il 
iceonnSît aussi avoir envoyé ses chaouchs sur le théâtre de 
Patientât, avec mission de prêter leur concours à l'attaque de 
la diligence. 

A cela s'est bornée, à l'en croira, sa participation aux 
faits incriminés. Il dénie avec force avoir assisté à la con-
sommation de l'œuvre homicide, et cette protestation serait 
sincère, si on s'en rapportait aux déclarations de ceux de ses 
coprévenus qui confessent leur présence à la scène du meurtre. 
Il n'en est aucun, en etfet, qui parle de l'assistance de Bel 
Hadj et qui lui attribue un rô'e dans celle scène. Leur langage 
a été le même pendant qu'il était en fuite et depuis qu'il est 
de retour. Tous, o i la plupart d'entre eux, se bornent à dire 
qu'il se trouvait sur le seuil de son café au moment où on se 
réunissait pour se rendre au lieu du crime. 

Un témoin, le nommé Mohammed Zerouki, président du 
medjelès de Tlemcen, a déclaré dans l'instruction que, d'après 
des renseignements apportés du Maroc, après l'émigration de 
Bel Hadj, celui-ci aurait participé de sa personne à l'exécution 
de l'attentat. 

Le kadi B n Ayad rapportait de son côté, le 15 novembre, 
les faits suivants : 

« Quelque temps après la fuite de Bel Hadj et avant le dé-
part du capitaine Doineau, un des cavaliers qui avaient 
accompagné Bel Hadj, son chaouch Ayed, est allé à Ouchda, 
sur les frontières du Maroc, pour faire des emplettes. On 
l'a questionné sur l'assassinat de l'agha Ben Abdallah, et il 
aurait répondu : C'est moi et d'autres, compris l'agha Bel 
Hadj, qui l'avons tué par ordre du capitaine Doineau. Ce pro 
pos a élé dit devant moi, dans la boutique de lîl Ouddah, par 
un voyageur nommé Abderrahman Ben Ahmed. » 

L'information a été dans l'impossibilité d'interroger le voya-
geur et le chaouch désignés dans cette déclaration. Le pre-
mier habite le Maroc ; le second, après avoir suivi Bel Hadj 
dans sa fuite, ne t'a pas accompagné lors de son reloue. 

Lorsque la justice demande au prévenu d'expliquer les cau-
ses qui l'ont déterminé à tremper dans le crime, il répond 
qu'il a subi la pression des volontés, des ordres et des mena-
ces du capitaine Doineau. « Nous ne connaissions, dit-il, d'au-
tre autorité que le capitaine, c'était pour nous un sultan. » 

Dans un autre de ses interr gatoires, il s'exprime ainsi : 
« Ii me répugnait d'exécuter cet ordre, mais le capitaine se 
fâcha, nie disant: « Vous êtes comme une femme; il faudra 
que je paie un Espagnol pour le faire tuer, et puis je vous 
oterai votre pouvoir, vous ne serez plus rien. « 

Dans sa confrontation avec Doineau, on le voit maintenir 
d'un ton pénétré ses dires accusateurs ci interpeller so.i co-
prévenu dans ces termes : 

« Oui, vous m'avez donné cet ordre, et pour me rassurer 
vous m'avez dit que devant la justice française o ; n'était con-
damné que lor.-qu'on était [iris sur lofait. Je Vous ai bien dit 
que tôt ou tard j'aurais à répondre en justice et que mes en-
fants deviendraient orphelins, et cependant vous l'avez vqglu ! 
Un jour nous serons tous deux sous terre, 11 je vous en deman-
derai compte devant Dieu. •> 

La contrainte et l'intimidation dont se prévaut Bel Hadj, 
lussent-elles pleinement avérées, ne suffiraient pas pour l'a-
briter contre les châtiments de la loi. Il ressort de l'instruc-
tion, d'ailleurs, qu'il était à l'égard de l'agha Ben Abdallah 
dans des sentiments qui ont dû le porter à prêter une oreille 
complaisante aux excitations criminelles dont il prétend avoir 
été l'objet, et à s'engager sans résistance dans la conjuration 
organisée contre ce chef indigène. 

(La suite au prochain numéro. 
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PARIS, 10 AOUT. 

Le Conseil de l'Ordre s'est réuni aujourd'hui pour pro-

céder à l'élection du bâtonnier pour l'année judiciaire 

1857-1858. 

M. Mouyïljé n été réélu bâtonnier. 

— La Conférence des avocats terminera ses travanv 
lundi prochain 17 août. 

Dans sa séance de ce jour, présidée par M. Liouville, 

bâtonnier, la discussion avait été organisée d'une manière 

nouvelle, plus rapprochée de celle des audiences. La 

question a été débattue par deux avocats seulement, qui 

ont pris des conclusions écrites, parlé et répliqué. Un 

avocat, chargé du rôle du ministère public, a discuté les 
deux systèmes, et a conclu. 

La Conférence a ensuite voté. 

Lundi prochain, la Conférence sera uniquement consa-

crée au discours de clôture de M. le bâtonnier. Ce dis-

cours aura pour sujet : Du stage et de la manière de l'uti-

liser. M. le bâtonnier examinera le stage au double point 
do vue du travail cl des mœurs. 

La question à l'ordre du jour était aujourd'hui celle de 

savoir si celui qui est pourvu d'un conseil judiciaire peut, 

dans son contrat de mariage et sans l'assistance de son 

conseil, faire à son futur conjoint des donations de biens 
présents et des donations de biens à venir. 

Lé rapport avait été présenté par M. Bournat, secré-
taire. 

M. Dupont a parlé pour l'affirmative. 

M. Salle a parlé pour ia négative. 

M. Laval, faisant, les fonctions du mimsièie public, a 

conclu en faveur do la négative. 

La Conférence consultée a adopté la négative à l'unani-
mité moins trois voix. 

— M. Ledagre, ancien président du Tribunal de com-

merce, vice-président de ht chambre de commerce, mem-

bre du conseil municipal de Paris, a succombé hier à une 

attaque d'apoplexie foudroyante. M. Ledagre était un de 

ces hommes tle bien qui consacrent leur vie au bien-être 

de leurs concitoyens et dont la mort est une calamité pu-
blique. 

AU REDACTEUR. 

Londres, 6 Arundel strect, Haymarket. 
Ce 8 août 1857. 

Monsieur le rédacteur, 

Vous m'obligerez infiniment en publiant, sans c'élai 
claration ci-jointe. 

Votre obéissant serviteur, 

Major V. MÈRIGHI. 

Je soussigné déclare n'avoir rien de commun, soit 
renté, toit de connaissance quelconque, avec le Merigl 
tionné par Tibaldi, dans le procès de l'attentat contre la vie 
de S. M. l'Empereur des Français, comme lui ayant remis la 
maile contenant les pisiolets et les poignards. 

Major ViTTOiu.v MIRIGIH, 

Ex-commandant du 5- régiment, à Venise. 
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La maison tle Sainte-Barbe :i obtenu; au concours 

général, I,E PRIX D'HONNEUR DES SCIENCES, sept autres 

prix et vingt-six accessits. En tout,trente-quatre no-

minations. 
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Paris à Orléan» 1 H0 23 
Nord 870 — 

Chemin de l'Est(anc) 700 — 
— (nout.) 08* 50 

Paris k Lyon 1382 50 
Lyon à la Méditerr., 

Midi 072 50 
Ouest 730 -
Gr. central de France. 607 50 

Bordeaux à la TV te. 
Lyon à Genève 

St Ramb.àCrenolle. 
Ardennes et l'Oisei.: 
Graiisessac à Béziers. 

Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel.., 
Ouest de la Suisse.., 
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GUIDE DES ACHETEURS (5"" année).-(Voir à la fe page.) 

En créant le Guide des Acheteurs, en vigueur depuis ci» 
années, MM. Norbert Estibal et fils, fermiers d'annonces jJ 
cherché et trouvé le moyeu de rendre la pnbMcité desi$| 
naux accessible aux négocianlsqui, ne voulant pas entier tit 
la voie de la grande publicité, ont cependant besoin de cet -
propagande indispensable. 

Sept principaux journaux de Paris, réunissant un grand 
nombre de lecteurs, publient chacun, une Ibis par semaine 
ce tableau. 

On souscrit pour l'année 1857, chez MM. Norbert KsiiUM 
fils, 12, place de la Bourse, à Paris. Conditions»: 18fr.ps, 

mois, 300 publications par an, paynb le mensuellement i« 
justification. 

Fentes immobilières. 

\\0D1ENCB DES CRIÉES. 

GRÀ.iïp MUm A TOULON 
Lin je de IKe BËVKBDIT, avoué à Toulon 

(Var). 
A tendre par licitation, le 18 août 1857, devant 

le Tribunal civil de Toulon, 

L'n,grand J.50MAÏKK, dit le Jardin du Roi, 
dépendant des hoiries du i ourdieu, situé à Toulon, 
sur les Lices, compris dans la nouvelle enceinte de 
la ville. ' 

Terrains à I àlir. Contenance : 17,000 mètres en-
viron. 

Mise à prix : cent cinquante mille francs, 
ci 150,000 fr. 

S'adresser à Toulon, à Mcs »EVfEBDl'ff, Or-
ligue etTascal, avoués. (7387) 

TROIS NUISONS À PARTS 
Etude de 81e FOUBIET, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 51. 
Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal de première instance de la Seine, au l'alais-
de-Justice, à Paris, le mercredi 19 août 1857, en 
deux lots : 

1° D'une MAISON sise à Paris, rue Saint-
André-des-Arts, 40. 

Revenu par bail principal : 4,£00 fr. 
Mise à prix : 45,000 fr. 

2" De deux MAISONS réunies, sises à Paris, 
cour de Rohan, 3, près le passage du Commerce, à 
l'extrémité de la rue du Jardinet. 

Revenu, 4,017 fr. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" I»'Ol.'ISKT, avoué poursuivant, dépo-
silaire d'une copie de l'enchère, demeurant à Pa-
ris, rue Sainte-Anne, 51 ; 

2° A Me Moulin, avoué colici'ant, -gineuraulà 

Paris, rue Bonaparte, 8; 

3° Et à M' Barre, notaire, demeurant à Paris, 
rue des Capucines, 9. (7 ;03) 

MAIS IfiRES iWUIMlïW (ilARNE) 
Elude de SB' PORVKYIIV, avoué, rue de la 

Belle-Imago, 2, à Reims. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de l'arrondissement de Reims, le 
mardi 18 août 1857, heure de midi, 

D'une grande MAISON bourgeoise, avec jar-
din et dépendances, situés à Vaudières (Marne). 

Sur la mise à prix de : 17,000 fr. 
Le moulin attenant à la propriété est à vendre à 

l'amiable. 

S'adresser pour les renseignements : 
t" A 33e POItTIÎIÏIN, avoué: 
2" A M' Legras, notaire à Vaudières; 
3° Et à M* Fayot, notaire à Chàtillou-sur-Marne. 

.(7361). Signé, V. PORTE vis. 

.SOCIÉTÉ DES 

Iffœ M CUIVRE DE Ï1UËLVA 
MAI. les actionnaires de la société des Mi Etes 

de OttMrre sir UtEt'l vu sont convoqués on as-
semblée générale annuelle pour le 12 septembre 
1857, à une heure de relevée, salle Sainte-Cé. i!e, 
rue de la Chaussée-d'Antin. 

Ordre du jour. 

i* Bapport du gérant sur la situation et les opé-
rations de la société pondant l'exercice 1830-1887; 

2" Bapport du comité de surveillance ; 
3' Approbation des comptes de l'année; 
4" Délibération sur les propositions soumises à 

Passe m filée par le gérant. 

Pour laire partie de l'assemblée, il faut être por-
teur d'au moins vingt actions de capital ou de 
quarante actions de jouissance, et en faire le dé-
pôt, dix jours avant la réunion, au siège de la so-
ciété, rue Bergère, 20, en échange d'un récépissé 
qui servira de carte d'entrée. (18213) 

SOCIÉTÉ ANONYME DU 

CHARBONNAGE DE LONG TER!-
FEttRANT-SLR-LLONu£S 

PRKS MONS IllEl.GlQIIEj. 

En conformité des aiticles 12 et 17 de.s statut?, 
l'administration a l'honneur d'inviter MM. lesttç 
tiunnai i es à assister à l'assemblée générale av. 
nnelle, qui se tiendra au siège de la société, » 
Elonges, le 13 septembre prochain, à dix heures 
du matin. 

Le directeur gérant, 
(18239) ANDRÉ. 

FiuNasïlUiOllH, .yyjt'ElRSif! 
Fusils à bascules p. à simple et double système, 
revolvers de tous genres, 4, boulev. desliallcii». 

'182*?'*) 
"
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CATALOGUE PERMANENT 

fk la Laiterie anglaise (jambon d'Vork; 

i"iîOVlA
r
'E de Chaater, sauces, pickles, biscuits anglais 

porter, pal a nie et scotch aie, 64, taulioug St-Honoré. 

Bonneterie, Chemises, Cravates 
M0"THOMAS UARuUE,FOUP.NIlin, suce»1"-, 15'r. du Bac 

Café-Concert du Géant. 
boul. du Temple, H. Grande soirée lyrique. Entrée libre. 

Ëtëi$9a pr Meubles,Tentores,Tapis 
jkO aOi.OJi -flit-ii!, DiUsneriea»'et ju«, 66,r. Rarabuteau. 

Si i -Breton, Sage-femme. 
41, Sl-3éb,titie;i. Reçoit daines enceintes. Appart» meublés 

Chapellerie de luxe. 
LOCAMUS, sp1» pr enfants, 74, ps" Saumon (antjl. alleiu.) 

Comestble*, Cafés, Thés, Chocolat". 
CAFÉ ROBIN (d'Angouléme), 78,r.Monlwi>rtre. 160.1 »«>auk° 

Coutellerie, Orfèvrerie de table 
MARMCSE couteaux rcnaissance,28,r.du Bae. Mllei855 

Dentistes. 
E. POTTER, DENTISTE AMERICAIN", 22, rue de Choiseuil 

boulevard des Italiens. 

Encadrements. 
DANGI.ETERRE, 42, r. de Seine (Spécialité en tous genre*). 

Literies en fer et Sommiers. 
A L'AGNEAU SANS TACHE, LEBRUN j«, 48, fg S'-Denis. 

AUX2SERGE.\TS,H'"1.Uar;/(e,PiEDF.FEnT,sr,l06,r.S'rio"0'e 

Médecine. 
MALADIES DU SANG et de la peau, (çuéri son complète. (Jr 

HUGUET.de la fae1* du Paris,287, r.Sl-Bonorê. i à 4 h. 

Orfèvrerie 
BOISSEAUX, Orfèvrerie CHRISTOFLE, 86,rue Videaue. 

Ruoli(argi'ntuire;.MANDAn,M«>'TllOURET,Jt,r.C»uiaartin 

Papeterie. 
PICAHT, tableaux, modernes (restauration). i4, r-, du Bae 

Papiers peints. 
CA/AL, 86, rue du Bae. Grand choix ; prix réduits. 

Parfuuierie et Coiffure. 
EAU MALABAR, teinture de LASCOMBE, seul inventeur, 

rue St -Honoré, 192, en face le grand hôlel du Louvre. 

3Mélar,ogène. Teinture, 

De Diequeuiare, de Rouen, pour cheveux et bi.rle, M 
odeur, ne tachant pas. fEltftEL'R, u7-iiS,r.Montn)a™ 

VINAIGRE GEORGIE jy'ioil"" GUEi.AUD,6,C4«TW*V#i
l 

Pianoii 
A. LAINE, 18, rue Hoyaie-Saint-Honoré. Vente etiocsli» 

Vins fins et liqueurs. 
AUX CAVES FRANÇAISES. — Liqueur Icniuuf <Hw£ 

PRINCE IMPERIAL, de PARIS, NECTAR de IMtyHHi* 
éditant l'appétit et la digeslion. 3», faut). Poissonulf 

La publication légale des Acte» de Société est obligatoire dan* laJdAÏKWTf'rK 1MBM TBI1ITOWACX. le liltOIT et le dOCB.'VAlL, «É.^ÉHAL *VA*'Flt)Ili;s. 

'Vente» mobilières. 

VENTES fARAUTOnjl&DK JUS'I ICE. 

Le 10 août,._ 
Avenue, des Cliamps-Elysc'os, 417. 
Consistant en : " 

(3">'.e) Garde-robe d'honifii'e,compo-
sée de paletots, pantalona, etc. 

Rue. Paradis, 57. 

(3367' Bureaux, biljHothèque,ïrmol-
re, loilelte, guéridon, canapé, ete. 

Le M août. . , 
Hue Chapon, 44. 

(8.168) Chaises, bureau, table, glaée, 
pendules, fauteuils, canapés, etc. 

Lé 12 août. 
En l'hôtel des Cnimnissaires-Pri-

seurs, me RosSiUl, 6. 
(?,.-iOti) Tables, chaises, gravures, pia-

no, buffet, armoire à glace, etc. 
(S570) Table ronde ovale, buffet, lau-

!i-uils, pendule;', gravures,etc. 
(3574) Guéridon, tables, chaises,cha-

peaux de femme, commode, etc. 
(3R7'2) l'oiletle, table, chaises, glace, 

i'!,-i:;ère, rideaux, volière, etc. 
I.; I) Table, chaises, fauteuils,eom-
inode; hulfet, fontaine, etc. 

(;>-.7'P Chaises, tables, cabarets, ca-
napés, lits, eouvei'lures, etc. 

(3575) Bureau, auoridon, armoire, 
commode, tables, pendules, etc. 

(JW6) Tables, chaises, lèle-à-tète, 

l'.iideiuls, buffets, bureaux, ete 
(.1577) Commode, bureau, chaises, 

lahlcs, poOle, échelle, double, cfc 
(3578 Bureau, casier, fauteuil, grand 

comnioir, «loligs pour hrmpes,elc. 
(357!)) 'V.lahlis île. incniiisier, caisses 

de voilures. Tuilmes a liras, etc. 
Rue du Chapon, 48. 

(3.U0) Bureau, pofle, ehaiset, car-
ions, bois de sciage, laides, etc. 

Place Sr.int-Mie.hel, 2. 

|) Chaises, i.'bles, comptoirs, 

brocs, mesures, bouteilles, etc. 
Avenue de Plaisance, 5. 

(3582) Bureau, casier, chaises, tré-
teaux,20 établis,4,500 planches,etc. 

Le 13 août. 
En l'hôtel des Coinniissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 0. 
(3583) Un tonneau de porteur d'eau, 

avec deux seaux en fer batlu, etc. 
Rue du Havre, 41. 

(358'ii Voilures de remise ponant les 
n» 3744, 3743,374*; 3 chevaux. 

SOOIÉTS^. 

D'un procès-verbal de l'assemblée 
générale des actionnaires de laCais-
se des Mines et des Charbonnages, 
compagnie générale du crédit houil-
1er et métallurgique en France et à 
l'étranger, en date du vingt-neuf 
juillet mil huit cent eitiqiiantn-sepl, 
cl dont une copie a élé déposéepour 
tnipute à M" Foucher, notaire, à Pa-
ris, suivant acte reçu par lui les scpl 
et huil août mil huit cent cinquanle-
sepl, enregistré, 

il résulte ce qui suit : 
1° M. Raphaël JERAMEC et M. A-

niédée GBANGER ont donné leur dé-
mission, qui a été acceptée, savoir : 
M. Jeraniec de gérant responsable, 
et St. Grangér de cogérant respon-
sable 'de ladite société de la Caisse 
des Mines et des Charbonnages, dont 
le siège est à Paris, rue de la Cbaus-
sée-d'Antin, 24 ; » 

2" L'ajseinblée générale a approu-
vé les comptes rendus par MM. Je-
raniec iW Granger, en leursdites 
qualités; leur en a donné quitus el 
flérftarge et les a déchargés de foute 
responsabilité sociale, a partir du 

vingt-neuf juillet mil huit cent cin-

quante-sepl; 
3° M. Fabien PAGANELLI DE ZICA-

VO, banquier, demeurant ù Paris, 
rue de la Chaussée-d'Anlin, 24, a été 
nommé seul gérant responsable de 
ladile société de la Caisse des Mines ; 

i° La raison sociale sera àl'avenir,: 
F. PAGANELLI DE ZICAVO et C"', au 
lieu de ; F. PAGANELLI DE ZICAVO, 
R. JERAMEC et C'". (7«6)-

Etude. de M- CHARDON, notaire à 
Paris, rue Saint-Honoré, 175, près 
le passage Delorme. 

D'une délibération prise par l'as-
semblée générale des actionnaires de 
la Compagnie des huiles gaz, établie 
h Paris, riie de la, Chaussée-d'Anlin. 
21, le vingt-neuf juillet mil huit cent 
cinquante-sept, dont un extrait litté-
ral a élé déposé pour minute il M* 
Chardon.piolaire à Paris, soi i ont ac-
1c reçu par lui el son collègue le luu'l 
HOftl mil huil eenl cinquaide-.-ept, 
enregistré, 

H appert : 

Que diverses modilicalions oui élé 
apportées aux staluls de lailjte com-
pagnie, notamment cellessuivantes, 
savoir : 

Que M. LAFOND cesse de l'aire par-
lie, de la société, qui, par s une, se 
trouve formée et con-tiluée unique-
ment entre M. le baron LE ROV.seul 
gérant responsable, d'une pari, et 
toutes autres personnes simples 
commanditaires; 

t,)ue M .le baron LE ROY est gérant 
de la sociélé, sous le tiire de direc-
teur-gérant ; 

Que le fonds social est désormais 
fixé à cinq millions, représentés pa* 
dix mille actions de cinq cents francs 
chacune ; 

u
 (lue, dans le mois de la publica-

tion des modifications dont s'agit, 
les litres d'actions de cent francs 
déjà émis seront déposés contre un 
récépissé provisoire dans les bu-
reaux de la société et que, quinzaine 
après, il serait délivré aux porteurs 
une action de cinq cents francs 
contre cinq rie cent francs ; 

Que, quant aux porteurs de moins 
de cinq actions, leurs actions vau-
draient comme coupures. 

Pour exlrail .-

CHARDON. (7431) — 

TRIBUNAL M CUHMSBGB. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la'comptabilité des fail-
lilesqui le3 concernent, les samedis, 
ie dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BURGEB (Charles-Octa-
ve), limonadier, rur-, de Rohan, 2, 
le 17 août, à 40 heures (N° 44136 du 
gr.); 

Du sieur QU'ESTE (Louis-Maxime), 

i'abr. de bijoux en doublés rue de 
Ménilmonlant, 28, le 47 août, à 40 
heures (N" 44438 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dam la-
quelle M. le juge- commissaire doit les 
consulter tant sur la compusislon de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. I.c3 tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grelle leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur JACQUIER (Louis-Fran-
çois), nid de bois, quai Valmy, 221, 
le 47 août, à 3 heures (N» 44055 du 
gr.); 

Du sieur DEVB1ES (Alberl-Benoil), 
md de confections pour hommes, 
rue Réaumur, G, le 14 août, à 1 heu-
re (N« 43956 du gr.). 

Pour être proceae, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rilicalion et affirmation de leurs 
créances remetlent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOnDATS. 

Du sieur N1CK (Antoine), cotTre-
lier, rue St-Denis, 374, le 47 aoûl, k 
10 heures (N° 43917 du gr.); 

Du sieur GRÉGOIRE (Achille), 
commerçant! rue d'ilauteville, 49, 
le 17 aoûl, à 40 heures (N° 43887 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syn 
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de lu gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement di t 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

I'RODUCTIOJJ DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompugnéi 
d'un bordereau sur papier thnlrré, in-
dicatif des sommes d réclamer, M M 
les créanciers : 

Du sieur MARCOL (Louis), chape-
lier, rue Neuve-des-retits-Champs-
St-Marlin, 8, entre, les mains de M. 
Sergent, rue de Choiseul, 6, syndic 
de la faillite (N° 44408 du gr.); 

De la société GAITTET et C1', ayant 
pour objet l'exploitation de l'impri-
merie typographique, dont le siège 
est à Paris, rue Git-le-Cœur, 5 et 7, 
composée des sieurs Sulpice-Marie 
Gaitlel. demeurant au siège social, 
et Alexandre Nicolas Belhatfè, de-
meurant rue du Jardinet,42,entre les 
mains de M. Sergent, rue.de Choi-
seul, C, syndic de la faillite (N° 
14)03 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article492 
delà loi du 28 mai 1K3I, être procède 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprèi 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la Faillite du sieur 
NOBLE (Henry), md mercier, rue du 
Faubourg-Saint-Martin , n. 462 , 

en relard de faire vérilier et affir-
mer leurs créances, sont invités a 
se rendre le 47 août, à 3 heures 
Irès précises, au Tribunal tle com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et ù l'allir-
malion de leursdites créauces (N'° 
1379.") du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérillés etalllr-
més du sieur PHILIPPINE (Antoine), 
nég. en rubans en gros, rue AI a u -
conseil, 4, agissant tant en son nom 
personnel que comme liquidateur 
de la société Philippine el Alaubant, 
peuvent se présenter chez M. Bour-
bon, syndic, rue Richer, 39, de trois 
à cinq heures, pour loucher un di-
vidende de 3 Ir. 78 c. pour 1(10, uni-
que répartition de l'actif abandonné 
. V .

(2
.,

59 t
(u gi-.i. 

AIM. les créanciers vérifiés cl aRlr-
niés du i-ieur PHILIPPINE (Antoine), 
négoc. en rubans en gros, rue Mau-
conseil, 4, peuvent se présenter chez 
M. Bourbon, syndic, rue Richer, 39, 
de trois à cinq heures, pour toucher 
un dividende de 41 fr. 22 e. pour 

1-400 , unique répartition de Paclif 
abandonné (H* 42i.">9 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérillés et aflir-
més du Sieur FLEURV (Victor-liip-
polyle), md de bonneterie, rue Ri-
chelieu , 4, peuvent se présenter 
chez M. Decagny, syndic, rue de 
Greffulhe, 9, pour toucher un divi -
dende de 4 fr. 25 c. pour 400, troi-

sième et dernière répartition »; 

4723 du gr). 

JIM. les créanciers vérillés 11 »*; 
niés du sieur H AU ET (Jean-W»'s'-
ind de vins, rue des Marais, 80,'P("' 

vent se présenter chez M. flec* ; 
syndic, rue rie Greffulhe, 9. g™ 

toucher un dividende de 2 tr. * 
pour 10a, première répartitionW 
12878 du gr.). 

ft ai-
le-

MM. les créanciers vérifia 
Urinés du sieur MATHIEU îAug}1'1, 
Pierre), md de vins en {irn<. ia«5 
le commerce sous le nom de A. f. 
thieu et Ci-, à Neuilly, cité dii/W 
le, 29, peuvent se présenter C Jf«f 
Decagny, syndic, rue deGfelWtffl 
9, pour toucher 
pour loti, prend 
43188 du gr,). 

n dividende*! 

■re répartilie-» V 

ASSEMBLÉES ne 11 AOCT H577. 

NEUF nicnnEs : Thévciiol, boula?!, 
vérit. — Chcffe, md de vies 1 ji 

Biraud, entr. tic serrure'*» a 
— Mai-chaud, entr. de uiaçoH"JS 
id — Trochu et O, I'abr. de «Ma-
rie», id. - Legrand et I.Oir»^,. 
entr. de bâtiments, id. — ", ^ 
ville, f'nbi-. rie moulures,.t'1".,jd-
Fleury, md de boniielerie, " 
de comptes. 

DIX HEURES 4[-2: ROUllé, mrt(10|ÏÏÎ 

syntl. Lebrun, nid d'huiles, "fat 
Mijoiul, nid de vins, clôt."' ,

f
l 

eard, nég., id.—Diieht'sneJ0^<|g 
C"', nég. en nouveautés, id. " 
lard, md de vins, cone. 

Le gérant, 
BAiDOluf-

Kiiregistié à.,°aris, le 

Heçu deux francs quarante centimes. 
Août 1857. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A, GUÏOT, 

; Le maire du l'r arrondissement, 


